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����� ����� ����� /��� ���� ����� � ��� ���������	��
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���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� /���
	1���9 ����� ���,��� ������ ������ � ��� ���������	��

����� /���
	1���9 ������ ���,��� ������ ����� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� /����� ����� ���,��� ����� ������ � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� /���	��  	 ������ ����� ������ ����� � ��� ���������	��

����� /���	��  	 ������ ����� ����� ������ � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� -0������������/���	 ������ ����� ������ ������ � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ������ ����� ������ ����� � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ����� ����� ����� ���� � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ����� ����� ����� ���� � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ����� ����� ���� ����� � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ����� ����� ����� ������ � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ���� ����� ������ ����� � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ������ ����� ����� ������ � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ������ ����#��� ������� ������� � ��� ���������	��

����� -0������������/���	 ������ ����#��� ������ ������� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

���� /�;�� ����� ���� ����� ����� � ��� ���������	��

���� /�;�� ������ ���� ����� ����� � ��� ���������	��

���� /�;�� ������� ���� ���� ����� � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� 3F���;�� ������ ����� ������ ������ � ��� ���������	��

����� 3F���;�� ����� ����� ������ ������ � �� ���������	��

����� 3F���;�� ������ ����� ������ ����� � ��� ���������	��

����� 3F���;�� ������ ����� ����� ������ � �� ���������	��

����� 3F���;�� ������ ����� ����� ������ � �� ���������	��

����� 3F���;�� ������ ����� ������ ����� � ��� ���������	��

����� 3F���;�� ������ ����� ������ ����� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� 3F���"	��������	 ����� ���� ������ ������ � ��� ���������	��

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2024-02-01-00003 - 2024-02-01 Arrete prefectoral

approuvant classement sonore 431



����� 3F���"	��������	 ������ ���� ������ ������ � �� ���������	��

����� 3F���"	��������	 ������ ���� ������ ������ � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

���� 3	��0	�� ������� ���� ����� ,���F	�������	�+	���	� � �� ���������	��

���� 3	��0	�� ������� ���� ����� ������ � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

���� 3�0��	�� ����� /��� ����� ���� � �� ���������	��

���� 3�0��	�� ����� /��� ���� ����� � ��� ���������	��

���� 3�0��	�� ����� /��� ���� ����� � ��� ���������	��

���� 3�0��	�� ������� #�"	�'�1�� #�"	���	;	��	 #�	������ � �� #�	�	��G

���� 3�0��	�� ������� #�	�"	�- 	����� #�	������ #�	�"	�- 	�����  �� ���������	��

���� 3�0��	�� ������� #�	�"	�- 	��������3�0��	�� ���"	�- 	����� + �"	� ��!���	 � �� #�	�	��G

���� 3�0��	�� ������� #�	�"	�3�0��	�� ."�"	�+	1��� ���� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

���� 6 �1 ������ ����� ����� ������ � �� ���������	��

���� 6 �1 ������ ����� ������ ����� � ��� ���������	��

���� 6 �1 ������ ����� ������ ����� � ��� ���������	��

���� 6 �1 ������ ����� ����� ������ � ��� ���������	��

���� 6 �1 ������ ����� ������ ������ � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� 6��	� ����� ���,��� ����� ������ � �� ���������	��

����� 6��	� ������ ���,��� ������ ����� � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� 6��	� ������ �� ���� ���� � ��� ���������	��

����� 6��	� ������ ���"	� ���;�� ������ ����� � ��� ���������	��

����� 6��	� ������ ���� ����� ����� � ��� ���������	��

����� 6��	� ����� ���� ����� ����� � ��� ���������	��

����� 6��	� ������ ���� ����� ����� � ��� ���������	��

����� 6��	� ������ ���� ����� ����� � ��� ���������	��

����� 6��	� ����� ���� ����� ����� � ��� ���������	��

����� 6��	� ������ ���� ����� ����� � ��� ���������	��

����� 6��	� ������ ���� ����� ����� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� 6����	� ������ ���� ����� ����� � ��� ���������	��

����� 6����	� ����� ���� ���� ���� � ��� ���������	��

����� 6����	� ����� ���� ���� ����� � ��� ���������	��

����� 6����	� ����� ���� ���� ����� � �� ���������	��

����� 6����	� ����� ���� ����� ������ � ��� ���������	��

����� 6����	� ����� ���� ������ ������ � �� ���������	��

����� 6����	� ����� ���� ������ ������ � ��� ���������	��

����� 6����	� ������ ���� ������ ������ � ��� ���������	��

����� 6����	� ������� #���	�"	�%����	� ����� ���� � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����
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���� 6� F�� ����� ��� ������� ������� � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +�  �"�� ����� ��� ������ ������� � �� ���������	��

����� +�  �"�� ������ ��� ������� ������ � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +��"��	� ������� ���� ����� ,���F	�������	�+	���	� � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +��	�� ����� ���,��� ����� ������ � �� ���������	��

����� +��	�� ������ ���,��� ������ ����� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +��	�7���� ������ ���� ����� ������ � ��� ���������	��

����� +��	�7���� ������ ���� ������ ����� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +�� �$�	� ����� ���� ������ ����� � �� ���������	��

����� +�� �$�	� ������ ���� ����� ����� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ �� ���� ���� � ��� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ �� ����� ���� � ��� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ ���"��#�����  �� ������ ������ � �� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ����� /���� ������ ������ � �� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ /���� ������ ������ � �� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ /��� ���� ������ � �� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ /��� ������ ����� � �� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ����� ����� ������ ����� � �� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ /��� N����� �:�+	������ ����� � �� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ ���"	� ��#	
�� �)�	 #"�+��������"��#�����  �� #�"	�- 	����� � ��� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������ /��� #�"	�- 	����� #"�+��������-��	�. �7� � �� ���������	��

����� +F������� $��'�� �$�	 ������� /���� ������ ����� � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +F������������  �	� ������ ���"	�- 	����� ���� ���� � ��� ���������	��

����� +F������������  �	� ���� ���� ���� ����� � ��� ���������	��

����� +F������������  �	� ����� ���� ����� ������ � �� ���������	��

����� +F������������  �	� ������ ���� ������ ������ � ��� ���������	��

����� +F������������  �	� ������� �� ��� ����� � ��� ���������	��

����� +F������������  �	� ������� �� ����� ���� � �� ���������	��

����� +F������������  �	� ������� �� ���� ����� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +	�
	;�� ������ ����� ������� ������� � ��� ���������	��

����� +	�
	;�� ������ ����� ������� ������� � ��� ���������	��

����� +	�
	;�� ������ ����� ������ ������� � ��� ���������	��

����� +	�
	;�� ������ ����� ������� ������ � �� ���������	��
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���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

���� +	���	� ����� ���� ������ ������ � �� ���������	��

���� +	���	� ������ ���� ����� ������ � �� ���������	��

���� +	���	� ������� ���� ,���F	�������	�+	���	� ��� � �� ���������	��

���� +	���	� ������� ���� ����� ,���F	�������	�+	���	� � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +	��0�"���	� ����� ����� ������ ������ � ��� ���������	��

����� +	��0�"���	� ����� ����� ������ ������ � �� ���������	��

����� +	��0�"���	� ������ ����� ������ ����� � ��� ���������	��

����� +	��0�"���	� ������ ���� ������ ������ � ��� ���������	��

����� +	��0�"���	� ����� ��� ������� ������� � �� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +	�����&�  	�	��	 ����� ����� ����� ������ � ��� ���������	��

����� +	�����&�  	�	��	 ���� ����� ������ ����� � ��� ���������	��

����� +	�����&�  	�	��	 ������ ����� ����� ������ � ��� ���������	��

����� +	�����&�  	�	��	 ������ ����#��� ������ ������� � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� + ��;�� ������� ���� ������ ������ � �� #�	�	��G

����� + ��;�� ������� ���� ����� ����� � �� ���������	��

����� + ��;�� ������� ���� ������ ����� � �� ���������	��

����� + ��;�� ������� ���� ����� ������ � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� +����"��-0I�	�� ���� ���"	�%1�� ������ ������ � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� ���#��	��-�� �� ������ ������ � �� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� ���"	�- 	����� ������ ������ � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� �� ����� ����� � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� �� ����� ���� � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� �� ���� ���� � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� �� ���� ����� � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� ����� ����� ������ � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� ����� ������ ������ � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� /��� ����� ���� � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ������ /���� ������ ������ � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ������ ����� ����� ������ � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ����� ���� ����� ������ � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ������� ����� ������ ���� � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ������� /��� ���"	� �,���
	 #�-���	 � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ������� �� ����� ����� � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ������� �� ����� ����� � �� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ������� #�+�	��	�.�� ���	� ���� ���� � ��� ���������	��

����� +����"��-0I�	�� ������ ���� ����� ������������"	� 2,���
	 � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

���� +��������" ������ ���� ����� ������ � ��� ���������	��

���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����
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����� +���"��	� ����� ��� ������ ������ � ��� ���������	��
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����� '�����%���	 ������� ���� ����� ������ � ��� ���������	��
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���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����
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����� '�����+�	��	�#��0	 ������ ����� ����� ����� � ��� ���������	��
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���  �	���� ���	���� �������!�� �������!�� ��"����� #�������� $���%���� &��%��� '����

����� �	� 0$"	 ������ ��� ������� ����� � ��� ���������	��
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����� �0�	�� ���� ����� ������ ������ � ��� ���������	��
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63_DDT_Direction Départementale des

Territoires du Puy-de-Dôme

63-2024-02-01-00002

Arrêté portant approbation de l'augmentation

de capital de la Ste Auvergne Habitat
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-01-29-00030

Arrêté enregistrement installation de stockage

de déchets inertes, installation de

concassage-criblage et plateforme de transit de

produits minéraux, Mur-sur-Allier et Vertaizon,

"Puy-de-Mur".
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Egalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

F—CÇCTURFD|JP,, Y.DE-DÔME
ARRETE №

20240175
ARRÊTÉ №

Portant enregistrement d'exploiter une installation de stockage de déchets non
dangereux inertes, une installation de concassage, criblage et une plateforme

de transit de produits minéraux par la société SA PUY DE MUR
au lieu-dit «Puy-de-Mur» sur les communes de Mur/Allier et de Vertaizon

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu l'annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de
certains projets publics et privés sur l'environnement ;

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les
installations relevant des rubriques 2515,2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes
relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au. titre de la rubrique 2515
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, y compris lorsqu'elles
relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 2516 ou 2517 ;

Vu l'arrêté du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de
produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que œux visés pard'autres rubriques
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de ['environnement ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral du .13 novembre 2015 portant approbation du Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux « Allier aval » ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 2022 d'approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion
des Eaux du bassin Loire-Bretagne et de son programme pluriànnuel de mesures pour 2022-2027 ;

Vu le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets adopté le 19 déœmbre 2019 ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal Habitat de Billom Communauté approuvé le 21/10/2019 et
modifié le 25/10/2021;

Vu l'arrêté préfectoral d'approbation du Schéma Régional d'Aménagement de Développement Durable et
d'Égalité des Territoires (SRADDET) Auvergne-Rhônè-Alpes daté du 10 avril 2020 et notamment ses volets
consacrés à la continuité écologique et à la gestion et à la prévention des déchets ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/2216 du 21 décembre 2023 prolongeant le délai d'instruction du dossier
jusqu'au 2 mars 2024 ;
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Vu le courrier de demande, daté du 26 décembre 2022, de la S.A PUY DE MUR pour l'enregistrement d'une
installation de stockage de déchets inertes (rubriques 2760-3 de la nomenclature des installations classées)
et d'une plateforme de concassage, tri, transit et recyclage de matériaux inertes sur le territoire des
communes de Vertaizon et Mur sur Allier ;

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de ['arrêté ministériel susvisé ;

Vu l'arrêté préfectoral du 03 août 2023 mettant en consultation le dossier de demande d'enregistrement du
04 septembre au 02 octobre 2023 inclus ;

Vu tes observations formulées par le public dans le cadre de la consultation organisée conformément aux
dispositions de l'article R.512-46-12 du code de l'environnement ;

Vu les modifications apportées par la SA PUY DE MUR, au dossier initial, par les documents
complémentaires déposés en novembre 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 1 1 juillet 2012 prescrivant la destruction obligatoire de l'ambroisie dans le départe-
ment du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 mai 2019 relatif à la lutte contre les moustiques potentiellement vecteurs de
maladies dans le département du Puy-de-Dôme ;

Vu le rapport et proposition de ta DREAL, chargée de l'inspection des installations classées, en date du 29
décembre 2023 ;

Vu les observations faites par la société Puy-de-MUR, en date du 27 décembre 2023, sur le projet d'à rrêté ;

Vu l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 19
janvier 2024

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-7 du Code de l'Environnement, l'autorisation simplifiée, dénom-
mée enregistrement, ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que le projet est conforme aux orientations desdifférents plans cités ci-avant ;

Considérant les observations formulées lors de la consultation du public conformément aux dispositions de
l'article R. 512-46-14;

Considérant les modifications apportées au projet initial par la S.A PUY DE MUR afin de prendre en compte
certaines observations ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à
l'article L 511-ldu Code de l'Ënvironnement, notamment pour la commodité du voiçinage, pour la santé, la
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l'environnement ;

Considérant en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure de
l'autorisation environnementale ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dômg,

A R R ETE

TITRE 1 - MESURES COMMUNES

ARTICLE 1. 1-EXPLOITANT CLASSEMENT

Les installations de stockage de déchets inertes non dangereux, de concassage, criblage et de transit de
produits minéraux, exploitée par la S.A PUY DE MUR, dont le siège social est situé Carrière de Puy de Mur -
63111 - Mur-sur-Allier, faisant l'objet de la demande susvisée, sont enregistrées.
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Au regard de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, les activités
sont répertoriées comme suit :

Rubrique Désignation de l'activité Caractéristiques de f installation Régime

2515-1

Installation de broyage, concas-
sage, criblage, etc, dont la puis-
sance est ;
- supérieure à 200 kW ;

600 kW

2517-2

2760 - 3

A : autorisation

Station de transit, regroupement
ou tri de produits minéraux ou
de déchets non dangereux
inertes
La superficie de l'aire de transit
étant su érieure à 10 000 m2

Installation de stockage de dé-
chets inertes non dangereux

E : enregistrement

Superficie 35 000 m2

52 700 m3/an soit 370 000 m3

au total pour la remise en état
d'une superficie d'environ 10, 5 ha

D : déclaration

L'exploitation est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et des éléments du
dossier de la demande qui ne lui sont pas contraires.

S'appliquent également à rétablissement, les dispositions non contraires à celles du présent arrêté :
• de l'arrêté ministériel 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

• de l'arrêté du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de
transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres
rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de ta rubrique n° 2517 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement ;

• de l'arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de
broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régimede l'enregistrement au titre de la rubrique n°
2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, y compris
lorsqu'elles relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques n° 2516 ou 2517.

ARTICLE 1.2 - DURÉE - LOCALISATION

L'enregistrement est accordé pour la rubrique 2760-3, pour une durée de 7 ans à compter de la signature du
présent arrêté. Cette durée inclut la remise en état complète du site.
Les installations enregistrées sont situées sur les parcelles suivantes :

Commune

Mur-sur-Allier

Vertaizon

Section

133E

133E

OOOAC

ZN

ZN

№ parcelle

1024

1025

242

136

268

Superficie exploitée (m2)

6950

8750

16000

5110

15000

Propriétaires

SCIDALLET
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ZN

ZN

ZN

ZN

Superficie totale

269

270

273

277 pp

5783

19080

21319

6657

104659 m2

SCI COMBALIBOT

SCI LES MINES

L'enrègistrement n'a d'effet que sur les terrains pour lesquelles la S.A PUY DE MUR dispose de la maîtrise
foncière.

ARTICLE 1. 3 -AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES

1. 3. 1 Afficha e

L'exploitant est tenu de mettre en place, sur chaque voie d'accès au chantier, des panneaux indiquant en
caractère apparent :

• son identité,

• la référence de l'autorisation,

• l'objet des travaux,

• l'adresse de la mairie où le plan de remise en état peut être consulté.

1.3.2 Borna e

Un bornage est effectué aux frais de l'exploitant. Le périmètre des terrains compris dans le présent
enregistrement est matérialisé par des bornes placées en tous les points nécessaires à la délimitation de ces
terrains. Ces bornes doivent demeurer en place, visibles et en bon état jusqu'à l'achèvement des travaux
d'exploitation et de remise en état.

L'une de ces bornes, fixe et invariable, est nivelée par référence au nivellement général de la France
(N. G. F. ).

1. 3.3 Clôture

L'accès de toute zone dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent que
l'on ne puisse franchir involontairement.

Les accès et passages seront fermés par des barrières ou portes.

1.3.4 Défense extérieure contre l'incendie

Les engins roulants ainsi que les matériels équipés de moteur thermique disposant de réservoir de carburant
devront être, individuellement, équipés d'extincteur adapté.

Ces extincteurs devront être contrôlés annuellement par une entreprise spécialisée.

Le cas échéant, dans la mesure ou un risque incendie aura été identifié sur une installation fixe, les
modalités d'intervention et les aménagements spécifiques pourront être établies en relation avec le service
départemental d'incendie et de secoursdu Puy-de-Dôme.

ARTICLE 1.4 - MISE EN SERVICE

Dès l'achèvement des travaux préliminaires prévus à l'article 1. 3, le permissionnaire en informera
l'Inspection des Installations Classées en précisant les aménagements réalisés ainsi que leurs principales
caractéristiques.
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ARTICLE 1.5 - CONDUITE DE L'EXPLOITATION

1.5. 1 Princi ed'ex loitation

L'exploitation est conçue, organisée et conduite de façon à remblayer le carreau de façon à permettre à la
fois une bonne insertion paysagère et à recréer les conditions pour le développement de la bioctiversité
conformément au dossier de demandé modifié, en particulier :

• L'apport de 52 700 m3 par an en moyenne, 68 400 m3 maxi, de matériaux inertes pour le remblayage
de l'ancienne carrière pour une surface d'environ 9, 3 ha, soit un volume total de 370 000 m3 ;

• L'apport de 15 800 m3 par an en moyenne, 18 400 m3 maxi, de matériaux inertes à recycler soit un
volume total de matériaux recyclés de 110 000 m3 ;

• Installation d'une unité mobile de concassage, criblage sur une durée totale de 50 jours par an.
Les opérations de concassage de matériaux seront mises en oeuvre par campagnes sur une durée
maximale annuelle de 50 jours et hors période estivale.

Les installations fonctionneront les jours ouvrables de 07hOQ à 18h00.

1.5.2 Phasa e de remblaiement

Les différentes étapes du programme de remblayage seront mises en œuvre conformément aux plans de
phasage détaillés annexes au présent arrêté.

L'avancement des travaux de remblaiement s'effectuera de la façon suivante :
• Réalisation de la banquette intermédiaire le long des fronts Est et Nord, jusqu'à l'altitude de 563

mètres NGF, en préservant les orgues basaltiques en partie supérieure ;
• Reconstitution de la parcelle ZN 277 jusqu'à l'altitude de 580 mètres NGF avec talutage du front ;
• Remblaiement du carreau sur une hauteur moyenne de 5 mètres soit à l'altitude moyenne de 552

mètres NGF.

1.5.3 Amena emént - entretien

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de
propreté. Les installations sont entretenues en permanence.

Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues .
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :

1. limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement,

2. assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées,

3. prévenir en toutes circonstances, rémission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inœnvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments.

1.5.4 Conditions d'admission des déchets inertes

1.5.8.1 - Procédure d'acceptation préalable

L'exploitant met en place une procédure d'acceptation -préalable des déchets afin de disposer de tous les
éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'accepter des déchets dans l'installation.
Seuls lès déchets remplissant l'ensemble des conditions de cette procédure d'acceptation préalable peuvent
être admis et stockés dans l'installation.

Les déchets n'entrant pas dans les catégories mentionnées à l'article 1. 5.8.6 du présent arrêté sont interdits.
Pour les déchets entrant dans les catégories mentionnées à l'article 1. 5.8.6 du présent arrêté, l'exploitant
s'assure qu'ils ont fait l'objet d'un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût

5/21

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-29-00030 - Arrêté enregistrement installation de stockage de déchets inertes,

installation de concassage-criblage et plateforme de transit de produits minéraux, Mur-sur-Allier et Vertaizon, "Puy-de-Mur". 450



économiquement acceptable.

Les déchets inertes sont stockés conformément aux positionnements indiqués dans le dossier de demande.

1.5.8.2 - Document préalable

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un même type
de déchets, l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant :

le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ;

• le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas éôhéant, leur numéro SIRET ;

• le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET,

• l'origine des déchets ;

le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à
l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;

• la quantité de déchets concernée en tonnes.

Le cas échéant, sont annexés à ce document les résultats de l'acceptation préalable mentionnée ci-avant.

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas échéant. La
durée de validité du document précité est d'un an au maximum.

Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à
la disposition de l'inspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, les copies des annexes sont
conservées pendant la même période.

1. 5. 8. 3-Contrôles

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagne-
ment par l'exploitant de l'installation. Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'explôitant à rentrée des
installations et lors du déchargement du camion sur une plateforme afin de vérifier l'absence de déchet non
autorisé, avant la mise en remblai.

Ce contrôle est réalisé par une personne formée pour cette mission et nommément désignée, elle devra
avoir autorité pour refuser un chargement.

Les refus sont consignés dans un registre spécifique du même type que le registre d'admission.

L'exploitant tient à jour un plan topographique permettant de localiseE les zones de remblais correspondant
9U registre des admissions. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection.

1. 5.8.4 -Accusé d'acceptation

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des déchets en
complétant le document préalable par les informations minimales suivantes :

la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ;

la date et l'heure de l'acceptation des déchets.

1. 5.8.5 - Registre d'admission

L'exploitant tient à jour un registre d'admission ou registre des déchets entrants qui contient au moins, pour
chaque flux de déchets entrants, les informations suivantes :

la date de réception du déchet ;

la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de
l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ;

• la quantité du déchet entrant ;

• le nom et l'adresse de l'installation expéditrice des déchets ;

• le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article
R. 541-53 du code de l'environnement ;

le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;

• le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;
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• le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes l et II de la directive
n° 2008/98/CE du Parlement européen etdu Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et
abrogeant certaines directives.

Il consigne pour chaque chargement de déchets présenté :
l'accusé d'acceptation des déchets ;

• le résultat du contrôle visuel mentionné à l'article 1-5-8-3 et, le cas échéant, celui de la vérification
des documents d'accompagnement ;

• le cas échéant, le motif de refus d'admission.

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

1.5.8.6 - Liste des déchets inertes admissibles en remblayage

• Béton: code déchet 17 01 01 : uniquement les déchets de production, commercialisation,
construction et de démolition.

• Briques : code déchet 17 01 02 : uniquement les déchets de production, commercialisation,
construction et de démolition.

• Tuiles et céramiques : code déchet 17 01 03 : uniquement les déchets de production,
commercialisation, construction et dedémolition.

• Mélanges de béton, tuiles et céramiques : codé déchet 17 01 07 : uniquement les déchets de
production, commercialisation, construction et de démolition.

• Mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron : code déchet 17 03 02 : uniquement les
déchets de production, commercialisation, construction et de démolition.

• Terres et cailloux : code déchet 1705 04 : à l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe ;
• Terres et pierres : code déchet 20 02 02 : provenant uniquement de jardins et de parcs et à

l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe.

Ces matériaux ne doivent as revenir de sites contaminés.

De plus, les mélanges de matériaux contenant plus de 5 % de matériaux bitumineux ne pourront être utilisés
pour le remblaiement.

ARTICLE 1.6-REMISE EN ÉTAT

1. 6. 1 Princi e

La remise en état consiste à assurer la sécurité du site, afin qu'il soit laissé dans un état tel qu'il ne s'y
manifeste aucun danger ou inconvénient pour l'environnement (nuisances - pollutions).
Les travaux de remblayage pour la remise en état de la carrière seront menés conformément aux indications
figurant dans le dossier de la demande.

L'aspect final du site sera conforme au plan de l'état final annexé au présent arrêté.

1.6.2 Amena ements articuliers

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les justificatifs des aménagements
réalisés.

La remise en état consiste en la création d'un espace s'intégrant de manière harmonieuse dans son
environnement en atténuant autant que possible le caractère artificiel de la fosse créée par les travaux
d'extraction.

Ces aménagements ont comme objectif de restituer un terrain d'une surface de 10,5 ha, présentant des
zones talutées en périphérie et au niveau de l'ancien carreau, la création d'une mosaïque de milieux a
vocation à favoriser l'installation de la biodiversité avec environ 0,4 ha de zones humides, 5,6 ha de prairies
et 0,8 ha d'îlots boisés.

Le remblayage s'effectuera, au niveau du carreau, sur une hauteur moyenne de 5 mètres et la couche de
finition, d'une épaisseur minimale de 0,5 m, devra être constituée de terre végétale.
Le front Nord sera taluté jusqu'à mi-hauteur et la partie supérieure sera laissée en l'état de façon à préserver
les orgues, ces derniers constituant le patrimoine géologique du site.
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La SA PUY DE MUR s'emploiera, à t'avancement des opérations de remblaiement du carreau, à mettre en
œuvre des travaux d'ensemencement des zones de prairies et de plantation des zones et îlots boisés.

1.6.3 Find'ex loitation

L'emprise des installations est débarrassée de tous les vieux matériels, objets et matériaux divers, déchets
qui pourraient s'y trouver. Ils sont traités et éliminés comme des déchets conformément aux termes de
l'article 2. 6 ci-après.

Si l'arrêt définitif des installations est décidé avant l'échéance de ta présente autorisation, la remise en état
doit être terminée six mois après l'arrêt des travaux d'exploitation. En tout état de cause, la remise en état
doit être achevée avant l'échéance du présent enregistrement.

ARTICLE 1.7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE

1. 7. 1 Accès aux installations

Durant les heures d'activité, l'accès aux installations est contrôlé. Les personnes étrangères à
rétablissement ne doivent pas avoir libre accès aux chantiers et aux installations. En dehors des heures
ouvrées, cet accès est interdit sauf autorisation expresse de l'exploitant.

Les accès au site d'exploitation sont équipés de barrières fermées en dehors des heures d'activité. Les
aménagements d'accès à la voirie publique, la clôture et les barrières aux ac'cès, sont maintenus en bon
état.

TITRE 2 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS

ARTICLE 2. 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les
risques de pollution (eaux, air, sois), de nuisances par le bruit et les vibrations, l'impact visuel et pour lutter
contre la propagation d'espèces végétales invasives (ambroisie, renouée du japon,...).

L'exploitant prend également des mesures sur l'exploitation pour lutter contre la prolifération du moustique
tigre conformément à l'arrêté préfectoral n° 19-00746 du 6 mai 2019 relatif à la lutte contre les moustiques
potentiellement vecteurs de maladies dans le département du Puy de Dôme.

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières œnsommables utilisées de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.

Les véhiculés sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols de poussières ni entraîner de
dépôt de poussière ou de boue sur la voie publique susceptibles de générer des nuisances sur la santé et la
sécurité.

ARTICLE 2. 2 - POLLUTION DES EAUX

2. 2. 1 Prévention des ollutions accidentelles

L'entretien lourd et les réparations des véhicules et engins mobiles sont effectués hors du site.

Tout stockage de carburant, hydrocarbure ou produit liquide susceptible de générer une pollution des sols
est interdit sur le site.

Le ravitaillement des engins de chantier est réalisé sur un dispositif de rétention étanche.

En cas d'utilisation d'un groupé électrogène, celui-ci est implanté sur une aire étanche, d'un volume de
rétention égal au total des réservoirs du groupe, et en mesure de collecter les éventuelles égouttures' lors
des remplissages.

En cas de stationnement sur site, d'engins en dehors des heures d'activité, ceux-ci sont disposés sur un
dispositif de rétention étanche, capable d'assurer la rétention du plus important des réservoirs de l'engin.

Des produits absorbants et des kits de dépollution adaptés sont présents dans les engins et sur le site en
quantité suffisante pour pallier toute pollution accidentelle d'hydrocarbures.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, qui doit être maintenu fermé en
conditions normales. La capacité de rétention et le dispositif d'obturation sont vérifiés périodiquement. Les
liquides qui y sont accidentellement recueillis et les eaux de pluies sont retirés par relevage.
Les produits récupérés en casd'accident doivent être soit réutilisés, soit éliminés comme des. déchets.

L'exptoitant établit des consignes d'exploitation comportant explicitement les vérifications à effectuer, en
conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané
de façon à prévenir en toutes circonstances les pollutions accidentelles .

2.2.2 Prélèvement d'eau

Le prélèvement d'eau aux bornes d'incendie, par la S.A PUY DE MUR et pour quelque usage que ce soit,
est interdit.

Pour ses besoins de fonctionnement, les installations prélèveront l'eau dans le bassin de collecte des eaux
de ruissellement.

2.2.3 Eaux de ruissellement collectées aux droits du érimètre enre istré

Les installations de transit, tri et stockage de déchets inertes ne doivent pas générer de détérioration de la
qualité des eaux de ruissellement et d'infiltration.

La totalité des eaux pluviales reçues dans les limites du site convergent vers le carreau.
Ces eaux, qui s'infiltrent dans les sols ou sont collectées dans le bassin de rétention ne sont pas rejetées au
milieu naturel superficiel.

Elles doivent être exemptes de substances préjudiciables pour le soi, le sous-sol et l'environnement.

2.2.4 Contrôle et ualité des eaux luviales collectées

Un contrôle de la qualité des eaux du bassin de collectedes eaux pluviales sera effectué, une fois par an.
Ces eaux respectent les valeurs suivantes :

pH

Température

MEST(2)

DCO (3)

Hydrocarbures

Couleur

(modification du milieu récepteur)

compris en 5,5 et 8,5

inférieure à 30°C

inférieure à 35 mg/1

inférieure à 125mg/l

inférieurs à 10 mg/1

IOOmgPt/1

(NFT90008)(1)

(NFT90100)(1)

(NFT90105)(1)

(NFT90101)(1)

(NFT90114)(1)

(1) Normes des mesures (2) MEST : matière en suspension totale. (3) DCO : demande chimique en oxygène, sur
effluent non décanté.

Les résultats de ces contrôles seront communiqués à l'Inspection des Installations Classées et aux
communes de Vertaizon et Mur-sur-Allier.

ARTICLE 2.3 -POLLUTION DE L'AIR ET DES POUSSIÈRES

Le brûlage à l'air libre de tout type de déchet est interdit.

Toutes les dispositions nécessaires sont prises par l'exploitant pour que l'installation ne soit pas à l'origine
d'émissions de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité
publiques.

Les dispositifs limitant les émissions de poussière des installations de concassage, criblage et du transport
des matériaux, tels que capotage, bêchage, arrosage, brumjsation, lavage de roues, etc., sont aussi
complets et efficaces que possible et régulièrement entretenus.

La vitesse des engins sur tes pistes et chemin d'accès sera limitée à 20 km/h.

Les opérations de concassage et criblage des matériaux inertes sont interdites en période estivale.
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Le cas échéant, l'eau nécessaire à l'arrosage des pistes ou à l'humidification des matériaux sera prélevée
dans le bassin de collecte des eaux pluviales.

2.3. 1 Plan de surveillance des retombées de oussières

L'exploitant établit un plan de surveillance des émissions de poussières.

Ce plan déôrit notamment les zones d'émission de poussières, les conditions météorologiques et
topographiques sur le site, le choix de la localisation des stations de mesure ainsi que leur nombre.
Les mesures de retombées de poussières sont réalisées au niveau de 5 stations :

trois stations de mesure en limite de site implantées au Sud, à l'Est et à l'Ouest des installations ;

• deux stations de mesures proches d'habitations, une située au Sud-Ouest à environ 1, 1 km et l'autre
située à l'Est à environ 550 mètres des installations de œncassage.

Les campagnes de mesure sont réalisées par la méthode des jauges de collecte des retombées selon la
norme NF EN 43-014 ou, en cas de difficultés, par la méthode des plaquettes de dépôt suivant la norme NF
EN 43-007.
Ces mesures sont effectuées au moins une fois par an par un organisme agréé pendant la campagne de
concassage où les émissions du site sont les plus importantes.
Les niveaux de dépôts de poussières, en limite de site, ne dépassent pas la valeur de 200 mg/m2 /j (en
moyenne annuelle) pour chacundes points de mesure.

Les analyses pourront discriminer les poussières végétales des poussières minérales afin de n'appliquer la
valeur de 200 mg/m2/j qu'aux poussières minérales.

Les résultats de ces contrôles seront communiqués à l'Inspection des Installations Classées et aux
communes de Vertaizon et Mur-sur-Allier.

ARTICLE 2.4 - BRUIT

Les installations sont équipées, orientées et conduites de façon qu'elles ne puissent engendrer de bruits
aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou
de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour ta protection de l'envirônnement relevant du livre V titre
1er du Code de l'Environnement, sont applicables.
Les bruits aériens émis par les installations en limites de propriété de rétablissement, sont limités à

1. 70 dB(A) de 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés,

2. 60 dB(A) de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés.

3. En tout état de cause, à l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des tiers, que les
fenêtres soient ouvertes ou fermées et, le cas échéant, en tous points des parties extérieures (cour -
jardin - terrasse.. ) de ces mêmes locaux, l'émergence ne doit pas être supérieure à

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible
existant dans les zones à émergence pour la période allant de

réglementée 7h00à22h00
(incluant le bruit de rétablissement) sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible
pour la période allant de

22 h00à7 h 00
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 d B (A)

Supérieur à 45 dB(A)

6 dB(A)

5 dB (A)

4 dB (A)

3 dB (A)
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Le respect des valeurs maximales d'émergence doit être assuré dans les immeubles les plus proches
occupés ou habités par des tiers et existant à la date de l'arrêté d'autorisation et dans les immeubles
construits après cette date et implantés dans les zones destinées à l'habitation par des documents
d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes.

Un contrôle des niveaux sonores sera effectué durant la première campagne de concassage.
Le contrôle des°niveaux sonores sera renouvelé tous les 3 ans.

Les stations de mesures sont implantées de la façon suivante :

- 2 en limite de site, Nord et Sud ;

-2 proches d'habitation à l'Est et au Nord-Ouest.

Les résultats de ces contrôles seront communiqués à l'Inspection des Installations Classées et aux
communes de Vertaizon et Mur-sur-Allier.

ARTICLE 2. 5 - VIBRATIONS

Des mesures de vibration devront être réalisées dans la première année d'exploitation lors d'une campagne
de concassage conformément aux articles 47 et suivants de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012.

Les résultats de ces contrôles seront communiqués à l'Inspection des Installations Classées et aux
communes de Vertaizon et Mur-sur-Allier.

ARTICLE 2.6-DÉCHETS

L'explûitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, en limiter la production et
favoriser toutes les opérations de valorisation possibles.

2. 6. 1 Se aration des déchets

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques ; en particulier :
Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du Code de TEnvironnemènt.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 et suivants du Code de
l'Environnement et à leurs textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées
doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc. ) et non souillés par des
produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans ,les mêmes conditions que
les ordures ménagères.
L'exploitant doit tenir à la disposition de ['inspecteur des installations classées une caractérisation précise et
une quantification de tous les déchets générés par ses activités.
Les déchets et résidus produits, entreposés dans rétablissement, avant leur traitement ou leur élimination,
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement.

2.6.2 Élimination traitement des déchets

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition
n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire
inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes.

À l'exœption des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de
rétablissement est interdite.
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Tout brûlage à l'air libre de déchets, de quelque nature qu'il soit, est interdit.

L'exploitant doit être en mesure de présenter à l'Inspection des Installations Classées les justifications
d'élimination des déchets. Il tient un registre de tous les déchets produits et éliminés, conformément à
l'arrêté ministériel du 29 février 2012.

L'exploitant veille à la tenue des registres et à rémission des bordereaux prévus par les articles R. 541-42 à
R. 541-48 du Code de l'Environnement.

TITRE 3 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES

ARTICLE 3. 1 - RISQUES

3. 1. 1 Cohsi nesd'ex loitation et de sécurité

L'exploitant établit sous sa responsabilité et en tant que de besoin tes diverses consignes précisant les
modalités d'application des dispositions du présent arrêté ainsi que celles relatives à l'utitisation des
équipements, aux modes opératoires, aux interventions de maintenance et de nettoyage, aux contrôles à
effectuer périodiquement ou de façon exceptionnelle notamment à la mise en route ou à l'arrêt des
installations, aux opérations dangereuses, aux procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des
installations, aux mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses, aux moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, aux procédures d'alerte avec
les numéros de téléphone du responsable d'intervenlion de rétablissement et des services d'incendie et de
secours, etc.

Cee consignes d'exploitation et de sécurité sont tenues à jour. Elles sont affichées dans les lieux fréquentés
par le personnel et. aux abords des installations et équipements concernés. Elles seront distribuées au
personnel et régulièrement commentées et expliquées.

3.1.2 Direction tech ni ue- révention

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne chargée de la direction
technique des travaux, nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de
l'exploitation et de ses dangers et inconvénients.

3. 1. 3 Connaissance des roduits-Eti ueta e

Le stockage de matières dangereuses ou combustibles est interdit sur le site en dehors des nécessités
d'usâge.

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans rétablissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) sont constamment tenus à jour.

Cet inventaire, auquel est annexé un plan général des stockages, est tenu à là disposition permanente de
l'Inspection des Installations Classées et des services de secours.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les
symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

3. 1.4 Incendie

L'installation doit être accessible depuis la route principale, et disposer de lieux de passage suffisants, pour
permettre l'intervention des services d'incendie et de secours.

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

de plans du site facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours,

d'extincteurs répartis dans les. engins et les installations techniques, bien visibles et facilement
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accessibles ;
Les installations disposent d'un bassin collectant les eaux de ruissellement, d'une capacité de 600 m3.

L'ensemble des matériels de lutte contre l'incendie doit être maintenu en bon état et vérifiés au moins une
fois par an.

L'exploitant prendra toutes dispositions pour récupérer les eaux d'extinction et/ou les eaux polluées afin
qu'elles ne s'écoulent vers les milieux récepteurs.

TITRE 4 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 4.1 - MODIFICATION - CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Tout projet de modification des conditions d'exploitation et de remise en état, des installations annexes de
leur mode de fonctionnement, etc., de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier
de la demande ou des prescriptions du présent arrêté est porté avant sa réalisation à la connaissance du
Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 4.2 - CONTRÔLES

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment que des contrôles et analyses, portant
sur les nuisances de rétablissement soient effectués par des organismes compétents afin de vérifier le
respect des prescriptions du présent arrêté.
Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 4. 3 - REGISTRES PLANS ET BILANS

4. 3. 1 Suivi des o érations de remise en état

[-'exploitant établit un plan orienté des zones remblayées sur fond cadastral, sur lequel sont mentionnés :
• les limites du projet de remise en état ainsi que ses abords dans un rayon de 50 m,
• le positionnement des bornes permettant la délimitation du terrain (la borne nivelée sera repérée),
• les éléments dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité publique (routes, chemins,

ouvrages publics, habitations, etc. ),

• l'emprise des infrastructures (équipements, bassin de décantation, pistes, stocks ... ),
• le positionnement des fronts, talus, verse, etc,

• t'emprise des zones remises en état,

• les courbes de niveau ou cote d'altitude des points significatifs.
Les surfaces de ces différentes zones ou emprises sont consignées dans un document annexé à ce plan, de
même que le calcul des volumes remblayés.

Ce plan et cette annexe sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.

4. 3. 2 En uête activité annuelle

L'exploitant déclare, conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié, chaque année par voie électronique
(GEREP), à l'Inspection des Installations Classées, avant le 31 mars, un bilan des activités de l'installation et
notamment, la quantité de déchets inertes stockés.

4. 3. 3 Documents-re istres

Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement de l'installation et
notamment le dossier de la demande, les divers registres mentionnés au présent arrêté, les résultats des
contrôles ainsi que les consignes doivent être tenus à la disposition de l'Inspection des Installations
Classées.
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ARTICLE 4.4 - VALIDITÉ -CADUCITÉ

Le présent enregistrement ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations exigées par
tes lois et règlements en vigueur.

Il cesse de produire effet si les installations ne sont pas mises en service dans les trois ans suivant la
notification du présent arrêté ou si elles restent inexploitées pendant plus de deux années consécutives, sauf
le cas de force majeure.

Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire de l'enregistrèment :

1° d'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre
l'arrêté d'autorisation environnementale ou ses arrêtés complémentaires ;

2° d'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le
permis de construire du projet ou la décision de non-opposition à déclaration préalable ;

3° d'une décision devenue irrévocable en cas de recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en
application de l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, contre le permis de construire du projet.

Passé ces délais, la mise en service ou la reprise de l'activité est subordonnée à un nouvel enregistrement.

ARTICLE 4.5 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4.6 - CESSATION D'ÀCTIVITÉ

La cessation d'activité de l'installation de stockage de déchets inertes doit être notifiée au Préfet trois mois
avant l'arrêt définitif qui en tout état de cause ne peut se situer après la date d'expiration de l'enregistrement.

À la notification de cessation d'activité il est joint un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise
de la carrière et des installations objet du présent arrêté, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site.
Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et pour mettre et laisser
celui-ci dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de
l'Environnement et comporte notamment :

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux etdes déchets présents sur le site,

les interdictions ou limitations d'accès au site,

• la suppression des risques d'incendie et d'explosion,
• le cas échéant, la surveillance des effets de t'installation sur son environnement,

les éléments justifiant de la remise en état telle que prévue dans le dossier de demande,

dans la mesure du possible, des photos significatives de l'état du site après réaménagement.

ARTICLE 4. 7 - PUBLICITÉ - INFORMATION - RECOURS

Conformément aux dispositions de t'article R. 512-46-24 du code de l'environnement, un extrait du présent
arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairies de Vertaizon et de Mur-sur-Allier pendant
une durée minimum d'un mois.

Les maires de Vertaizon et de Mur-sur-Allier feront connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du
Puy-de-Dôme, l'accomplissement de cette formalité.

Une copie du présent arrêté est également adressé à chaque conseil municipal consulté.

Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture pendant une durée minimale de 4 mois.

Un extrait est affiché en permanence et de façon visible au sein des installations par les soins du bénéficiaire
de l'autorisation.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand :

par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le
présent arrêté lui a été notifié,

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
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intérêts visés à l'article L.211-1 et L.511-1 du Code de l'Environnement, dans le délai de 4 mois à
compter de la publication ou l'affichage du présent arrêté.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage de
l'installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication du présent arrêté ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation, telle que
définie par l'article L. 213-1 du Code de justice administrative auprès du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par
le site lnternetwww.telerecours.fr.

ARTICLE 4.8 - DIFFUSION

Le présent arrêté est notifié à la SA PUY DE MUR, Carrière de Puy de Mur - 63111 - Mur-sur-Allier ;

Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, tes Maires des communes de Vertaizon et Mur-sur-
Allier chargés notamment des formalités d'affichage, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont une copie est adressée :

au Président du Conseil Départemental,

au Directeur Départemental des Territoires du Puy-de-Dôme

au Chef de l'Unité Inter-Départementale Cantal/Allier/Puy-de-Dôme de la DREAL à Clermont-
Ferrarid,

Clermont-Ferrand, le 2 9 (AN. 2024

Pour le Préfet et par délégation
Le Sécrétai Gé rai

Jea au VICAT

Pièces "ointes :
Annexe 1 : Plan de localisation

Annexe 2 : Plan parcellaire
Annexe 3 : Principe et phases de remblaiement
Annexe 4 : Schémas de phasage de l'ISDI
Annexe 5 : Coupes de principe de remblaiement
Annexe 6 : Principe de réaménagement
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ANNEXE 1 ISDI SA PUY DE MUR

Plan de localisation
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ANNEXEZ ISDI SA PUYDE MUR

Plan parcellaire
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ANNEXE 3 ISDI SA PUY DE MUR

Principe et phases de remblaiement
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ANNEXE 4 ISDI SA PUY DE MUR

Schémas de phasage de l'ISDI
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ANNEXE 5 ISDI SA PUY DE MUR

Coupes de principe de remblaiement
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ANNEXE 6 ISDI SA PUY DE MUR

Principe de réaménagement
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalit/
Fratenatt

Service de Coordination des Politiques Publiques
et de l'Appui Territorial

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240198

ARRÊTÉ portant agrément
au titre de la protection de Kenvironnement

du Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne (CEN Auvergne)

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code de l'environnement notamment ses articles L 141-1, R 141-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrémeht au titre de la protection dé
enY.ironnelT)ent et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues

d'utilité publique au sein de certaines instances ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au
titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrement et à la liste des
documents à fournir annuellement ;

Vu la circulaire ministérielle du 11 mai 2012 relative à j'agrément des associations au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation d'asssociations agréées, organismes et fondations
reconnues d'utilité publique ayant vocation à examiner les politiques d7environnement et de
développement durable au sein de certaines instances ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 octobre 2018 portant renouvellement de l'agrément du Conservatoire
d'Èspaces Naturels d'Auvérgne, dans le cadre territorial régional ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément du Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auverene
le 9 octobre 2023 ;

Vu les avis favorables du Directeur Régional de t'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
d'Auvergne-Rhône-Alpes du 23 janvier 2024, du Directeur Départemental des Territoires du 24 octobre
2023 et de la procureure générale près la cour d'appel de Riorn ;

Considérant que le Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne a pour objet principal la conservation
des richesses biologiques ethnobotaniques, géologiques et esthétiques des milieux, sites et paysages
de d'Auvergne et des territoires limitrophes;

Considérant que sa stratégie s'inscrit dans le cadre de son plan d'actions quinquennal commun aux six
ÇEN de la région Auvergne-Rhône-Alpes, au titre de son agrément « CÈN «délivré par l'État et la
Région en 2023 ;

Considérant qu'il peut conduire des actions globales à l'échelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes et
du Massif central, que son action s'inscrit statutairement dans le champ de l'économiesociale et

1R hniilpuarri niasaix
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solidaire, notamment à travers le soutien de la cohésion territoriale et l'éducation à la .citoyenneté par
des actions de sensibilisation aux problématiques de protection et de biodiversité ;

Considérant que son activité effective se traduit par des actions de préservation et de gestion de sites,
dans le domaine de la nature de la protection de la faune sauvage, notamment en faveur des zones
humides, par la mise en œuvre et la participation à des projets thématiques collectifs tels que SYLVAE,
le programme MOH (milieux ouverts herbacés), par l'animation et la mise en œuvre de documents
d'objectif sur les sites Natura 2000 ;

Considérant qu'il agit également dans le domaine de la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites
et . des paysages, de l'urbanisme, à travers des missions de conseil et d'accompagnement des
propriétaires et gestionnaires de zones humides, par la participation à des instances et à des politiques
en faveurde l'éau, à des études et ou à la gestion de divers Espaces Naturels Sensibles (ENS), par le
suivi et l'accompagnement lors de l'élaboration de documents de planification et d'urbanisme (SCOT,
PLU);

Considérant que le CEN Auvergne participe à plusieurs commissions régionales : Comité régional de la
biodiversité, instances de construction des stratégies des aires protégées, commission régionale de
l'agriculture, commission régionale de la forêt et des produits forestiers, plan Loire grandeur nature,
SAGE Allier, SAGE Loire amont ;

Considérant qu'il a mené diverses études, inventaires et suivis écologiqyes, des missions de conseil
technique et d'expertise, de sensibilisation et ct'animation et de formation sur les patrimoines naturels
auprès de scolaires ou du grand public ;

Considérant que le CEN Auvergne a publié plusieurs dossiers pédagogiques et guides naturalistes ;

Considérant que le CEN Auvergne déclare regrouper 477 adhérents en 2022 ;

Considérant que le ÇEN Auvergne est géré et administré à titre bénévole, que sa gestion peut être
considérée comme présentant un caractère désintéressé ;

Considérant que l'association a un fonctionnement démocratique garanti par ses statuts ;

Considérant que l'association présente des garanties suffisantes de régularité en matière financière et
comptable ;

Considérant que le CEN Auvergne a souscrit au contrat d'engagement républicain ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Le Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne (CEN Auvergne) dont le siège social est
fixé à la Maison de la Nature et de l'Environnement, 17 avenue Jean Jaurès _ 63 200 MOZAC, est agréé
au titre de l'article L141-1 du Code de l'environnement, comme association de protection de
l'énvironnement, dans le cadre de la région Auvergne-Rhônes-Alpes.

Article 2 - [.'agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. La demande de
renouvellement doit être adressée au préfet six mois au moins avant la date d'expiration de l'agrément
en cours de validité.

Article 3 - Le Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergnê adressera chaque année au préfet du Puy-
de-Dôme par voie postale ou électronique, les documents fixés à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12
juillet 2011 susvisé.
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?-rt ie 4. ~ Le secl'etaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur Régional de

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne Rhône Alpes sont chargés, chacun en
ce^qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la présidente du"Conservàtoire
d'Espaces Naturels d'Auvergne et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pu'vde
Dôme. '-'

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 0 JAN. 2024

Pour. le Préfetet par délégation,
Le Secré a' n l,

IC

Voies et délais de recours

f n application des articles L.411-2 et R.427-7 à /Î.42T-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des
tion, la présente décision peut faire l'otyet, dans un délai <

l, so/t d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administrât! f hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter delà notification de la décision.
Le si!ence garde Pa^'autonté administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de Ta date de sa .saisine vaut décision
imp!lcltede/ejeticettedecision imPlicite est atta^u3ble' dans les 2 mois si/want'sa ria^santfe,~deJan~t'/a7ushceadmnfetrat/ve.
^e,w'm^scantentlew(. àatêtre porte dwant!aJundiction administrative compétente : Tribunal admmistratif, éÏoursSablon,

sis! depuis l'application « telerecours citoyen»,""" ''
disponible sur le site Internet suivant :htt s: cito ens.telerecours. fr ,,-—-- —. -.——. --.. _.,-„-,
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
ÉStlité
fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

^Ayvergne-Rhône-Alpes
po(?pçcvr; ,№?p ni l oi 'v^c-DÛME

ARRÊTÉ №
20*:4014®

po»rtant=eilreg:strement dl exPloiterune installation de maintenance de trains
de lasociété SNCF Technicentre exploitée 1B7 avenue JearîïwEiïwîîc%cmt-

Ferrand

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

^UJLÏex^lllJei^dSctive,no20l1/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l-évaluation des
incidences de certains projets publics et privés sur renvironnement : """ wl 'wl 'lc"ll 'cv<aluduu"

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.5-Ï2-46-
t

Vu le SDAGE Loire Bretagne ;

^enp^TR̂nî^""°" et de <3e5tlon des Déchete ado^ le 19 décembre 2"S P°- '°

^i^^^^^i^)^CTK^é^^p!ic^esauxin^al№^^
S^'eï^^me2.au.tit^Ja_mbriqu^n^2^^iiersde réparaSnaeTd:entS ude

;ieLengÏS-à.moteur'-ycompris les. activités de carrosserieet~del tôîerre)dei ̂ me^Tatui1?
des installations classées pour ia protection de Ï'environnemenTr"1'1

r;S^s^^i^ti^ï^
^SSSIa rubrique no 1435 de la "^enclaturedesinstaHations'ciasséespou^'la'piï^

^^^3S^^Saïx£Ecnptiîns.generalesaPP!icables aux installations classées pour
l'environnement soumises à déclaration au titré de Ta'rubriqu'e'^To""'

^S^S<^^^.̂̂ ^îOTP^
SÏ?%Î ̂ ra^5SulûST^SieuS^es [ubnques^436"4330;'4331;î;^34aî^
^4t351417^4'4746> 4747 ou 4748' ou pour le pétrole brutsous i'une ouprusfâursudes m'b^que's'î^sTo

^R^PC^RCtMOaNdTtF7ERm^ND968 autorisant "" dép6t * combus"ble dle8e1' situé aïenue Jean
^ui^Jïêtéspréfectoraux.n°3477. du 20mai1980 et n-11/01701 du 1eraoût2011 autorisant
SUE%^ÏEdReRAaNDCapac"é du dépôt de wmbuswie *^:sNué ^enue°"J'ea'n"MEaR'M'S?ï

^r^umw^eîecto^du.l6 0ctobre 201? actant. le déclassement du site de rautorisation à ladéclaration avec limitation du volume de produits péïroïiers stockés':"1""1 uu °'lc uc "

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
WWW. DUV-de-dome aniiu Ir
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Vu le courrier préfectoral du 5 février 2020 actant l'antériorité de la rubrique 2910 à déclaration pour
l'exploitation de deux chaudières à gaz sur le site ;

Vu le plan local d'urbanisme de la commune de Clermont-Ferrand ;

vu la demande présentée en date du 21 juin 2023 et complétée les 30 juin 2023 et 7 juillet 2023 par la
société SNCF TECHNICENTRE dont le siège social est situé 116 cours Lafayette à Lyon (69489) pour
l'enregistrement d'installations de maintenance de trains (rubrique n° 2930 de la nomenclature des
installations classées) sur le territoire de la commune de Clermont-Ferrand et pour Taménagement de
prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé ;

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 août 2023 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu
être consulté par le public ;

VU l'absence d'ôbservation çlu public qui auraient pu être recueillies entre le 18 septembre 2023 et le
16 octobre 2023 ;

VU t'absence d'observation du conseil municipal consulté ;

VU la réponse réputée favorable du maire de Clermônt-Ferrand compétent en matière d'urbanisme sur
la proposition d'usage futur du site ;

VU l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours 63 en date du 15 octobre 2023 ;

VU le râpportdu 30 novembre 2023 de l'inspection des installations classées ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2023 prorogeant jusqu'au 11 mars 2024 le délai pour statuer
sur la demande ;

VU l'avis favorable du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du 19 janvier 2023 ;

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des
arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci Suffit à garantir la protection
des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ;

Considérant que les demandes, exprimées par la société SNCF Technicentre, d'aménagements des
prescriptions générales del'arrêté ministériel susvisé du 12 mai 2020, article 4.2, ne remettent pas en
cause la protection des intérêts mentionnés à l'àrticle L. 51 1-1 du code del'ehvironnement, du fait que :

• les portes de l'atelier seront équipées de dôuble-portes (une porte rapide en plastique + un
rideau métallique MO) avec fermeture du rideau métallique sur détection incendie;

• . les bureaux et les ateliers seront séparés pardes installations coupe-feu sur toute la hauteur du
bâtiment bureau, sur la toiture de ces bureaux et sur une distance dl u n mètre sur les façades
Est et Ouest.

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs du SDAGE susvisé, que la rétention des
eaux pluviales est assurée par les canalisations pour un volume de 280 m3 pour l'atelier existant et par

un bassin de 675 m3 de type SAUL (structure alvéolaire ultra légère) po,ur le nouvel atelier associé à un
séparateur débourbeur avec un débit de fuite de 5,31 l/s ;

Considérant que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à
un usage industriel;
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Considerant^querexamen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe III de
_2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par'râppôrt à la localisation du projet et à la

sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul'des
incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux et compte tenu des
engagements précités, ne conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation
environnemèntale ; '

con^dérant parailleure que. rimPortance des aménagements sollicités par le pétitionnaire dans son
dossrer de demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales applicabîes ne JL
pas de demander un dossier complet d'autorisatiôn ; '

Considérant en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les rèales de Drocé<
de l'autorisation environnementale ; -~ -- -. —

Après communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande d'enreaistrement lors
de la convocation du CODE RST ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ;

ARRÊTE

Titre 1 - Portée, Conditions générales

Chapitre 1. 1 - Bénéficiaire et portée

Article 1. 1. 1 - Exploitant, durée,péremption

La^societé SNCF TEÇHNJCENTRE (SIRET 51903758413358) dont le siège social est situé à 116 cours
Lafayette a Lyon (69489^ ést autôrisée, sous réserve du respect des prescriptions des actes antérieure
modifiés^et complétés par celles du présent arrêté,, à exploiter sur le territoire de Ja'commune'de

it-Ferrand, au 187 avenue Jean Mermoz, les installations détaillées dans les articles suivants.

L'arrête d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a
pasété_mtôe.en seryl cedans l® déLai_detrois ans ou lorsque l'exploitation a été interrom-pue~plus de
trois années consécutives (article R. 512-74 du code. de l'environnemént).

Article 1. 1. 2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions suivantes sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté

Référencés des actes antérieure

Arrêté préfectoral du 7 mars 1968

Arrêté préfectoral n°3477 du 20 mai 1980

Récépissé de déclaration du 1er février 2005

Arrêté préfectoral n°11/01701 du 1er août 2011

Lettre préfectorale du 16 octobre 2019

Récépissé de déclaration du 5 février 2020

Références des articles dont les
prescriptions sort remplacées

Article 2 et suivants

Article 2 et suivants

Ensemble du document

Article 2 et suivants

Ensemble du document

Ensemble du document
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Chapitre 1.2 - Nature et localisation des installations

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations
classées

Rubriques Libellé d® la rubrique (activité)

1435-2

2930-1

Stations-service : installations,
ouvertes ou non au public, où les
carburants sont transférés de

réservoirs de stockage fixes dans
les réservoirs à carburant de
véhicules

Ateliers (Je réparation et d'entretien
de véhicules et engins à moteur, y
compris les activités de carrosserie
et de tôlerie

Nature de l'installation
et volume

5 500 m3 de gazole distribué par an

Surface: Atelier TER : 1615 m2

Rotonde : 400 m2

Atelier de maintenance •
2 901 m2

Voie de lavage attenante :
614m2

Total pour le site : 5 530 m2

Régime

DC

2 chaudières gaz de puissance
thermique nominale de 730 kW

chacune

Groupe électrogène

Total: 1, 5 MW

Combustion à l'exclusion des

activités visées par les rubriques
2770, 2771. 2971 ou 2931 et des
installations classées au titre delà
rubrique 3110 ou au titre d'autres

2910-A-2 rubriques de la nomenclature pour
lesquelles la combustion participe à
la fusion, la cuisson ou au
traitement, en mélange avec les
gaz de combustion, des matières
entrantes

Produits pétroliers spécifiques et
carburants de substitution :
essences et naphtas ; kérosènes
(carburants d'aviation compris) ;
gazoles (gazole diesel, gazole de
chauffage domestique et mélanges

4734-2b de gazoles compris) ; fioul lourd ;
carburants de substitution pour
véhicules, utilisés aux mêmes fins
et aux mêmes usages et présentant
des propriétés similaires en matière
d'inflammabilite et de danger pour
l'environnement.

DC : déclaration avec contrôle, E: enregistrement

Article 1.2.1-Situation de rétablissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants

DC

Quantité totale susceptible d'être
présente dans les installations:

< 500 tonnes

deux cuves aériennes de stockage
de gazole non routier

DC
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Commune

Clermont-Ferrand

Parçeïles

BD0007etBV0131

Les installations mentiûnnées à l'article 1. 2. 1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur
un plan de situation de rétablissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 1'inspectic
des installations classées. ' " ---. ---—.. --,

Chapitre 1. 3 - Conformité au dossier

Article 1.3.1 -Conformité aux dossiers

Les. lnstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers
l'exploitant. - -

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applic
aménagées par le présent arrêté.

Chapitre 1.4 - Mise à l'arrêt définitif

Article 1.4.1 - Mise à l'arrêt définitif -

AprèsJ?rret définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande
d'enregistrement, pour unusage industriel ou ferroviaire. --- r- — - —... -..—

Chapitre 1. 5 - Prescriptions techniques applicables

Article 1.5. 1 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales

S'appliquent à rétablissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

- l'arrêté du 12/05/20 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2930 (Ateliers de réparation et d'entretien
de véhicules et engins à moteur, y compris les activités de carrosserie et de tôlerie) de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

- l'arrete du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service
soumises à déclaration sous la rubrique h° 1435 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement ;

- l'arrêté du 03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 ;

- l'arrêté du 22/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques n°s 1436, 4330, 4331, 4722, 4734,
4742, 4743, 4744, 4746, 4747 pu 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ouDlusieurs des
rubriques n°s 4510 ou 4511.

Article 1.5.2 - Aménagement des prescriptions

E-n_réfé!"ence ,à la demande de t'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les
prescriptions de l'article 4.2 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 12/05/2020'sont
aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté."
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Titre 2 - Prescriptions particulières

Chapitre 2. 1 - Aménagement des prescriptions générales

Article 2.1.1 -Aménagement de l'articie 4.2 d et e de l'arrêté ministériel du 12/05/2020 - comportement
au feu

En lieu et place des dispositions de l'article 4.2 points d et e de l'arrêté ministériel du 12/05/2020,
l'exploitant respecte les prescriptions suivantes :
"Le bâtiment abritant l'installation présente au moins les caractéristiques de comportement au feu
suivantes :

- la structure est de résistance au feu R 30 ;
- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0.

Les locaux à risque incendie définis à l'article 4. 1 présentent les caractéristiques de résistance au feu
minimales suivantes :

a) Murs et planchers hauts REI 60 ;
b) Système de couverture de toiture de classe BROOF (t3) ;
e) Portes intérieures REI 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture

automatique;
d) Porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré une demi-heure à l'exception des portes Est et
Ouest de l'atelier;
e) Matériaux de classe MO (hors toiture) à l'exception des portes Est et Ouest de l'atelier.
Les portes Est et Ouest de l'àtelier de maintenance sont équipées de doubles-portes (une porte rapide
en plastique et un rideau métallique MO). La fermeture des rideaux métalliques est asservie à la
détection incendie de la zone."

Article 2. 1.2-Aménagement de l'article 4.2 alinéa 4 de l'arrêté ministériel du 12/05/2020 -
comportement au feu

En lieu et place des dispositions de l'article 4.2 alinéa 4 de l'arrêté ministériel du 12/05/2020, l'èxploitant
respecte les prescriptions suivantes :

"Afin de ne pas aggraver les effets d'un éventuel sinistre, les locaux à risque incendie définis
à l'articte 4. 1 sont séparés des bâtiments Ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des
bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation :
par un mur RE1120 sur toute la hauteur du bâtiment bureaux (façade Nord),

par une dalle de toiture des bâtiments bureaux REI: 120,

par un murREI 120 sur 1 mètre sur les façades Est et Ouest des bureaux (en contact avec
l'atelièr maintenance). ,

Les portes sont REI 60 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture
automatique. Toutes les façades de l'atelier sont RE160."

Titre 3 - Modalités d'exécuti on, voies de recours

Chapitre 3. 1 -Frais

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de Texploitant.

Chapitre 3. 2 - Information des tiers

En vue de l'inforrriation des tiers :

1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être
consultée ; -
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2 . un extrait de cet arrêté est affiché à. la. mairie de la commune d'implantation du projet pendant une
durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les

dumaire; " ---------—-——r—

30. L'arrêté est adressé au conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en ao-

plication de l'article R. 512-46-11 du code de l'environnement ; " "'" ' ~~ """~~'~~ '"• ~r

41L^retéestpubliésur le site internet des services de l'État dans le département où il a été délivré,
pendant une durée minimale de quatre mois. --, --—.. -... — .. - -„ „.... _,

Unformation des tiers s'effectué dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel
et de tout secret protégé par la loi.

Chapitre 3. 3 - Délais et voies de recours (art. L.514-6 du code de l'environnement)

En application de l'article L. -514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction,

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où

l'acte leur a été notifié ; ' - -— - —... — , -.
20 partestiers'_Personnes Physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

rascm-desinconvénients ou des dan9ers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts visés àl'article L. 511-T, dans un délai de quatre mois à compter deïa publication'ou de
l'affichage de l'acte. ' ,--—-, --——. -..—.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'àffichage ou à la pubfication deTarrêté
portant. e"registremënt.. de cette .insta"ation ou atténuant les prescriptions primitives'ne "sont'
reœvables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. ' ' • , -- - —.. ^--.

Chapitre 3.4 - Exécution -Ampliation

,
Lesecrétaire Général. de la préfecture .du Puy-de-Dôme, le Directeur Régional de t'Environnement, de

têt du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des InstaTlations Classéesje maire de
it-Ferrand, les officiers de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce~q-ui'le'conceme~ de

veiller à l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée à T'exploitant. " " ~'~ ~ """""~'

Clermont-Ferrand, le 2 3 JAN. 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secret ir e ér

Jean V AT

Voies et délais de recours

fSSS desaSS ^1^etR-421-l à. R. 421-7duCade de Justice administrative, et de l-artide L. 411-2 du Code des relations

^S^^SSS^^Sr^S£fai№ l'obiet- dans un ̂ ^^^^^^^^^^,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
^ereOTursadmOT/sfraWft/éra/-af?/(yue est présenté devante supérieur/irerarcft/gue de/'auteur.de/a (^é^^^

vstratifs doit èt№ formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
L^"m^9^tpa.r!^to^adm^swve^is^^^
œjet. cette décisionimPliciteest attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissanœ, ~devanHa]ustJœ7drninistrativ'e.
'№cows-wntent!eux. doltètrep°rté devant la Juridiction administrative compétente : Tribunal administrai Ï Cours Sablon, 63033
îS^S^^^S^^^Utaussi6t№swad^wœtto^te^
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

•--•FECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240208

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0459

Arrêté N"
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéôprotection ;

VU la demande du 25 octobre 2023, présentée par le Responsable Service Sûreté Mondial Relay, en vue
d'installer un système de vidéoprotection au sein de la consigne n° 22041 « MONDIAL RELAY », sise
Chemin d'Aubagnat à AMBERT;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

• la prévention des atteintes aux biens,

l'information service client Mondial Relay ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 2 caméras extérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de la consigne
n° 22041 « MONDIAL RELAY », situé Chemin d'Aubagnat, 63 600 AMBERT.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0459 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images.et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Service Juridique Mondial Relay, 1 avenue de
l'Horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique te nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'éçhéance.

ARTICLE 12: Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectgnt
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la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions, du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée au Responsable Service Sûreté Mondial Relay et au
maired'AMBERT

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 f JAN. 20Z4

Pour le préfet e par délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôm LET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application ce Télérecours citoyen », accessible sur le
srte f'nternet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éffilité
Fratersitf

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240142

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0500

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 13 hovembre 2021, présentée par le Gérant de « RESJOCRISTAL », en vue d'installer
un système de vidéoprotection au sein du restaurant « LE SOUK », sis 98 avenue Ernest Cristal à
AUBIÈRE;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'ayis émis .par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 7jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection c.omportant 3 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, estautorisée au sein du restaurant « LE
SOUK », situé 98 avenue Ernest Cristal 63170 AUBIÈRE.

18 boulevard Desaix

63033 Clc.rw.t-Fc. Tand - Cedex 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0500 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
7 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant de « RESTOCRISTAL-», 98 avenue
Ernest Cristal 63170 AUBIÈRE, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom
ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour-une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture
du Puy-de-Dôme - (Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure). À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. LAPERCHE et au Maire
d'AUBIÈRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, di ecteur de cabinet,

Jérôrr MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Inténeur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Pistwnitt

PRÉFECTURE_DUP^-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

;024015
—

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0462

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'hônneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU ['arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 18 octobre 2023, présentée par le gérant de LHLR SARL, en vue d'installer un
système de vidéoprotection au sein du commerce « VIVAL LA COMBELLE », sis 10 rue Ambroise Croizat
àAUZATLACOMBELLE;

VU te rapport établi par le référent-sûreté ;

VU.I'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT q'ue le système de vrdéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont

• la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens,

la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ,

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras dont 3 intérieures
et 1 extérieure, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Fe'ranc'

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
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sein du commerce « VIVAL LA COMBELLE », situé 10 rue Ambroise Croizat, 63570 AUZAT LA
COMBELLE.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0462 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit'se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée eh cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès a la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise 'ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant du commerce « VIVAL LA
COMBELLE », situé à 10 rue Ambroise Croizat 63570 AUZAT LA COMBELLE afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'articte 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
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après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame JOANNY et au maire d'AUZAT LA COMBELLE.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ g j^ 2024

Pour le préfet ̂ t par délégation,
Le sous-préfet, ecteur de cabinet,

Jérô ALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de ̂ Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fraternité

PREFECTURE OU PUY-DE-DÔME
ARRÊT&-N0

2024015%

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2021/0183 et 2023/0485 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion'd'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 'du code de la sécurité intérieure ,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n°20210813 du 12 mai 2021, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection dans supermarché « AUCHAN », sis ZAC Champ Madame à BEAUMONT ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 18 octobre 2023, présentée par le Directeur de « ATAC/AUCHAN Supermarché », en
vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein du supermarché «'AUCHAN », sis ZAC
Champ Madame à BEAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure,

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

- la sécurité des personnes ;

- la prévention des atteintes aux biens ;

- la lutte contre la démarque inconnue

CONSIDÉRA1MT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 10 jours ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermc-nt-Fenand - Ceiii-
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
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SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du supermarché
« AUCHAN», situé ZAC Champ Madame 63110 BEAUMONT, est autorisée.
Le dispositif comporte 26 caméras dont 22 intérieures et 4 extérieures, avec un enregistrement des
images qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2021/0183 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0485 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif .doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
10 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visiorinage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Directeur du supermarché « AUCHAN »,
ZAC Champ Madame, 63110 BEAUMONT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et dès services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et lë-numéro. de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 20210813 du 12 mai 2021 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur OPSOMER et au maire de
BEAUMONT

Fait à Clermont-Ferrand, le 26 JAN. 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/afe et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence cfe réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te /nternet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Libertf
Égalité
Fraternité

GU Fu'r-UE-ù^,

ARRÊTÉ NB

20240207

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2017/0354 et 2023/0524 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L. 223-9, L.251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-00102 du 25 janvier 2018, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de l'entreprise « PEGEON FILS », sise 4 rue Henri Becquerel à BEAUMONT ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 22 novembre 2023, présentée par \a Directrice Générale de la SAS PEGEON FILS, en
vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de l'entreprise « PEGEON FILS », sise
4 rue Henri Becquerel à BEAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont la finalité est la sécurité des
personnes.

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 19 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63 .
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de l'entreprise « PEGEON
FILS », situé 4 rue Henri Becquerel 63110 BEAUMONT, est autorisée.
Le dispositif comporte 5 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effeçtue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte. le numéro de référence 2017/0354 correspondant à la
demande initiale et lenuméro 2023/0524 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
19 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter, garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans ['exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Directrice Générale de la SAS PEGEON FILS,
4 rue Henri Becquerel, 63110 BEAUMONT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-00102 du 25 janvier 2018, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame GOUT et au maire de
BEAUMONT.

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 1 JAN. 1^

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, cabinet,

Jérô MALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ; .

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sab/on/ 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site mternet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fftttwttité

PRÉFECTURE DU PUY. DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240143

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2012/0026 et 2023/0480 (Modif)

Arrêté N»
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vîdéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-01021 du19 juin 2018, autorisant l'installation d'un système de
vidéoprotection dans le Tabac Presse « LE BESSARD », situé Rond-point des pistes à BESSE ET SAINT
ANASTAISE ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-01021 du 19 juin 2018, autorisant l'installation d'un système de
vidéoprotection dans le Tabac Presse « LE BESSARD », situé Rond-point des pistes à BESSE ET SAINT
ANASTAISE ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 6 novembre 2023, présentée par la Gérante du Bar Tabac « LE BESSARD, » , en vue
de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de rétablissement du même nom sis Rond-
point des pistes à BESSE ET SAINT ANASTAISE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

- la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,

- la lutte contre la démarque inconnue,
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du Bar Tabac « LE
BESSARD », sis Rond-point des pistes, 63610 BESSE ET SAINT ANASTAISE, est autorisée.

Le dispositif comporte 4 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2012/0026 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0480 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Gérante du Bar Tabac « LE BESSARD »,
Rond-point des pistes, 63310 BESSE ET SAINT ANASTAISE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui
la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

2/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-24-00006 - AP Besse et Saint Anastaise - Bar Tabac Le Bessard - Vidéoprotection 514



L'affichette ou le panonceau comportant un pictogrammç représentant une caméra; indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-01021 du 19 juin 2018, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame GIRON et au maire de BESSE ET SAINT
ANASTAISE.

Fait à Clermont-Fer-rand, le ït\ JAN. 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, ecteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet:
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te /nternet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liliertt
Égalité
Fraternité

'^ÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240010

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0293

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vîdéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral' n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant'renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 18 juillet 2023, complétée le 15 novembre 2023, présentée par le Maire du BREUIL
SUR COUZE, en vue d'installer un système de vidéoprotection dans sa commune destiné à filmer la
voie publique;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne des lieux ouverts au public,
particulièrehient exposés à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

• la prévention des atteintes aux biens,

• la protection des bâtiments publics,

la lutte contre la démarque inconnue

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le maire de BREUIL SUR COUZE, est autorisé à installer un système de vidéoprotection
comportant 8 caméras visionnant la voie publique.
Les caméras sont réparties:

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Fen-and - Cedex 1
Tel : 04. 73. S8. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr

1/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-08-00011 - AP Breuil sur Couze - Mairie 8 VP - Vidéoprotection 518



Zones concernées

Entrée Nord RD 726

Entrée Sud RD726

Carrefour Rue de la Gare - Allée de la Source -

Allée de Treize Vents

Zone Artisanale -Services Techniques - Allée de
Chavreloche

Route du Saut de Loup

Route de Charbonnier

Rue des Charitas

TOTAL

Nombre de caméras

1

1

2

1

1

1

1

8

L'enregistrement des images s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0293 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 Jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de -la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur ta confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, un responsable local doit être désigné et habilité ainsi qu'une seconde personne en cas
d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à Monsieur le Maire, Place de la Gare, 63340
BREUIL SUR COUZE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures Judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.
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ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois "avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité 'intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et.
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueîFdes actes
administratifs et dont une copie sera adressée au Maire de BREUIL SUR COUZE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 8 JAN. 2Q2^
Pour le préfet ̂  par délégation,

Le sous-préfet, di|[ cteur de cabinet,

Jérô ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans tes deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablàn, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/fe /nternet ; www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalitf
Frateniité

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

LECTURE DU PUWE-DÔMEService de la sécuritéjnteneure
ARRÊTÉ№ Réf: 2023/0456

20240164

Arrêté Na
autorisant l'ihstallation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 20 juillet 2023, complétée le 2 novembre 2023, présentée par la gérante de SARL
lingerie JDF, en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « OZE LINGERIE », sis
38 boulevard de la Manlière à ISSOIRE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté,

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens ;

. CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 7 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant ̂  caméra intérieure, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du magasin « OZE
LINGERIE », sis 38 boulevard de la Manlière 63500 ISSOIRE.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04,73. 98.63.63
vi ww.puy-de-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0456 ne vaut qu'au regard
des dispositions-du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 7
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la gérante du magasin « OZE LINGERIE », situé
38 boulevard de la Manlière 63500 ISSOIRE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne
ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : .L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de ta sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame DESWASMES et au maire de ISSOIRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ 6 JANi 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérôm MALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'applîcation « Télérecours citoyen », accessible sur le
site /nternet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

,.;-FEGTURE DU PUY-OE-DÔMË
ARRÊTÉ №

20240205

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2016/0485 et 2023/0490 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 12/02137 du 23 octobre 2012, autorisant l'installation d'un système de
vidéoprotection dans le Bar Tabac Presse « LE MOULIN DE L'ECUREUIL», situé 279 boulevard Georges
Clemenceau à LA BOURBOULE ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 8 novembre 2023, présentée par le Gérant de la boulangerie « LE MOULIN DE
L'ECUREUIL » , en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de rétablissement du
même nom sis 279 boulevard Georges Clemenceau à LA BOURBOULE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol ef dont les finalités sont

- la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er; La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la boulangerie « LE
MOULIN DE L'ECURE.UIL», sise 279 boulevard Georges Clemenceau, 63150 LA BOURBOULE, est
autorisée.

Le dispositif comporte 3 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2016/0485 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0490 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Gérant de la SARL LE MOULIN DE
L'ECUREUIL, 279 boulevard Georges Clemenceau, 63150 LA BOURBOULE afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objèt d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la Sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 16/02921 du 13 décembre 2016 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. ROUX et au maire de LA BOURBOULE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 1 JAN. 2024

Pour le préf et par délégation,
Le sous-préfet, irecteur de cabinet

Jérô ALET

Dé/a/s et voies de recours ;

Dans /es deux mofs à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /"absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ',
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site /nternet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

"RÉFECTURE DU PUY.DB. DÔMÉ
ARRÊTÉ №

20240211

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0469

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 1 octobre 2023°, présentée par le Président Directeur Général de « LAGARDE SAS »,
en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de la station service « TOTAL », 31 avenue
Edouard Vaillant à PUY GUILLAUME ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ,

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté .concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

• la prévention des atteintes aux biens,

la lutte contre démarque inconnue ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras 1 intérieure et 3
extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au
sein de la station service « TOTAL », situé 31 avenue Edouard Vaillant 63290 PUY GUILLAUME.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0469 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au au Président Directeur Général de LAGARDE
SAS, 22 boulevard Jean Lafaure, BP 60043, 03 302 CUSSET ; afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
ta protection des images) doit impérativement faire l'objet d'uhe déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À -défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. PELLETIER et au maire de PUY GUILLAUME.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfe t par délégation,
Le sous-préfet, irecteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éyliti
Fratsrsitt

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTE №

20240144

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2019/0441 et 2023/0481 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vîdéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des .systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU ['arrêté préfectoral n° 19-01910 du 23 octobre 2019, autorisant l'installation d'un système de
vidéoprotection dans le Tabac Presse « ROBERT CELINE », situé Place des Charmes a RANDAN ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dome ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 6 novembre 2023, présentée par la Gérante de « ROBERT CÉLINE TABAC PRESSE» ,
en vue de modifier le système de vidéopro.tection existant au sein de rétablissement du même nom sis
Place des Charmes à RANDAN ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure,

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

- la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,

- la lutte contre la démarque inconnue,

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 20 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr

1/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-24-00007 - AP Randan - Bar Tabac C. Robert - Vidéoprotection 574



ARRÊTE

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du Bar Tabac « ROBERT
CELINE », sis Place des Charmes, 63310 RANDAN, est autorisée.

Le dispositif comporte 4 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2019/0441 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0481 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 20
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, \e cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées. ' -

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'artide 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Gérante de « ROBERT CÉLINE TABAC
PRESSE», Place des Charmes, 63310 RANDAN afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne
ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 19-01910 du 23 octobre 2019, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame ROBERT et au maire de RANDAN.

Fait à Clermont-Ferrand, le
2 ̂  JAN. 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/ai's et voies de recours :

_ Dans tes deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par lfapplication « Télérecours citoyen », accessible sur le

sfte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

•?ECTURE DU PUY.DE-DO^
ARRÊTÉ №

202^020

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2023/0454

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 ofctobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 10 octobre 2023, présentée par le gérant de la SAS GARAGE MAGNE AD, en vue
d'installer un système de vidéoprotection au sein du garage du même nom, sise Zone des Coustilles à
SAINT GERMAIN LEMBRON ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens

ta lutte contre la démarque inconnue;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ,

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 3 caméras extérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du garage « AD
GARAGE MAGNE »,,sis Zone des Coustilles 63340 SAINT GERMAIN LEMBRON.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0454 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par t'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant de la SAS AD GARAGE MAGNE, situé
Zone des Coustilles 63340 SAINT GERMAIN LEMBRON afi.n d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
ta protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. MAGNE et au maire de SAINT GERMAIN LEMBRON.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, recteur de cabinet,

Jérô ALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fraternité

.LECTURE DU PWDî:..^
ARRÊTÉ №

20240212

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2015/0396 et 2023/0472 (Modif)

Arrêté N"
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-00239 du 12 février 2016, autorisant l'instatlation d'un système de
vidéoprotection au sein du «GARAGE GUILLAUME», situé ZA Le Corneloux à SAINT SAUVES
D'AUVERGNE;

VU l'arreté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la dennande du 16 octobre 2023, présentée par le Gérant de la SARL ETS GUILLAUME , en vue de
modifier le système de vidéoprotection existant au sein de rétablissement « GARAGE GUILLAUME » sis
ZA Le Corneloux à SAINT SAUVES D'AUVERGNE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont la finalité est la prévention
des atteintes aux biens,

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du « GARAGE
GUILLAUME », sis ZA Le Corneloux, 63950 SAINT SAUVES D'AUVERGNE, est autorisée.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.7.3. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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Le dispositif comporte 6 caméras extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2015/0396 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0472 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, d&ivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnagè, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Gérant de la SARL ETS GUILLAUME, ZA Le
Corneloux, 63950 SAINT SAUVES D'AUVERGNE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la
concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités .à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
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modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 16-00239 du 12 février 2016 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. GUILLAUME et au maire de SAINT SAUVES
D'AUVERGNE

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 } ^ 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

ero ALET

Délais et voies de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fiaterniti

PR£FECTSUN.

DE"DÛME

20240l62
l— . ""

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0491

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 9 novembre 2023, présentée par Responsable Sécurité et Prévention des Pertes
NEWORCH , en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « ORCHESTRA », sis
rue du Torpilleur Sirocco - ZAC la Varenne à THIERS ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens,

la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du magasin
« ORCHESTRA », situé rue du Torpilleur Sirocco - ZAC la Varenne, 63300 THIERS.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0491 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'aùtorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter'un responsable local,'ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Responsable Sécurité et Prévention des
Pertes NEWORCH, 200 avenue des Tamaris 34130 SAINT AUNES afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur d6 cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. PEPINO et au maire de THIERS.

Fait à Clermont-Ferrand, le
2 6 JAN. 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérôm MALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mou à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :

- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Cabinet du Préfet

Liberté '
Égalité
Fraternité

PL
N

ARRÊTÉ № 20240214

portant agrément de la délégation du Puy-de-Dôme affiliée à la Fédération Française des Secouristes et
Formateurs Policiers (FFSFP) pour les formations aux Premiers Secours

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux crémiers secours ;

Vu l'arrêté du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les
formations aux premiers secours ;

Vu l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « Prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ;
Vu l'arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le rëférentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1) ;

Vu l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2),
Vu l'arrêté du 08 août 2012 modifié, fixant te référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « Pédagogique initiale et commune de formateur » (PIC F) ;
Vu l'arrêté du 17 août. 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de formateurs » (PAE FF) ;

Vu l'arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement « conception et encadrement d'une action de formation » (CEAF) ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers
secours » (PAE FPS) ;

Vu l'arrêté du 4 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et
secours civiques » (PAE FPSC) ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

Vu la décision d'agrément n°PSC1-01-09E75 du 25 août 2022 ;
Vu ta décision d'agrément n°PSE1-1504A92 du 15 avril 2021 ;
Vu la décision d'agrément n°PSE2-1504A92 du 15 avril 2021 ;
Vu la décision d'agrément n°PAEFPSC-0710C75 du 07 octobre 2022 ;

Vu l'arrêté du 30 janvier 2018 portant agrément de la Fédération française des secouristes et
formateurs policiers pour diverses unités d'enseignements de sécurité civile ;

Vu la demande d'agrément départemental formulée par Stéphane ITIER, délégué départemental de la
FFSFP63, reçue le 19 janvier 2024 ;

18 boulevard Desaix
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Considérant que la délégation du Puy-de-Dôme affiliée à la Fédération Française des Secouristes et
Formateurs Policiers (FFSFP) remplit les conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux
conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

Sur proposition de Monsieur le chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

ARRÊTE

Article 1er: En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé, la délégation du Puy-de-Dôme,
affiliée à la Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers (FFSFP), est agréée dans le
département du Puy-de-Dôme, à délivrer les unités d'enseignement suivantes

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;

- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 2 (FSE 2) ;

- pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC) ;
- pédagogique initiale et commune de formateur (PIC F) ;

La faculté de dispenser ces unités d'enseignement est subordonnée à là détention d'une décision
d'agrément en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de certification, délivrée
par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise du Ministère de l'Intérieur.

Article 2 :Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit
être communiquée sans délai au préfet du Puy-de-Dôme ;

Article 3 : S'il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l'association ou de la
délégation, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou
aux dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet du Puy-de-Dôme peut
prendre les dispositions mentionnées à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé.

Article 4 : Le présent agrément est délivré pour une période de deux ans à compter du lendemain de sa
publication au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous réserve du respect des
conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé et du déroulement effectif des sessions de
formations.

La demande,de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme échu.

Article 5 : L'arrêté préfectoral n°20220114 du 24 janvier 2022 est abrogé.

Article 6 - Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le q^ |^y ^Q^4

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des sécurités,

Gaëtane POLLET

18 boulevard Desaix
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
iiterK

Frateraité

—^y
zo^o'16

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2016/0594 et 2023/0484 (Modif)

Arrêté N<
autorisant la modification de (installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-00256 du 19 février 2019 autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein du commerce « SATORIZ », sis 15 avenue du Roussillon à AUBIERE ,

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2.023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 24 octobre 2023, présentée par le Directeur de SATORIZ CLERMONT SARL, en vue
de modifier le système de vidéoprotection existant au sein du commerce « SATORIZ », sis 15 avenue du
RoussillonàAUBIERE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotéction lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

- la sécurité des personnes ;

- la prévention des atteintes aux biens ;

- la lutte contre la démarque inconnue

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours,

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clemnont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du commerce « SATORIZ»,
situé 15 avenue du Roussillon 63170 AUBIERE, est autorisée.
Le dispositif comporte 20 caméras dont 17 intérieures et 3 extérieures, avec un enregistrement des
images qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2016/0594 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0484 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à Ja salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

-ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Directeur de SATORIZ CLERMONT SARL, 15
avenue du Roussillon, 63170 AUBIERE, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prëvu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La .durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 19-00256 du 19 février 2019, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur MOR et au maire
d'AUBIERE.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ g J/^, ̂ 024

Pour le préfet ̂ t par délégation,
Le sous-préfet, ecteur de cabinet,

Jérô MALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implkite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
ÊgflKté .
Fraternité ^^^.̂ ^^s^s

•^ÉFECTURE DU PUY-DE-DÛiV_-
ARRÉTÉNC

20240219
ARRÊTÉ №

portant renouvellement d'habîlitation
dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honn'eur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite.

-VU le Code Général des Collectivités Territoriales :

^^;e^£.i^%^^^^^^^l..ducode3. ne.l.e, co,iec.,^
d^al?5-330 du 21 mars1995 rclatifaux moda"^« . l, du^e de .hab»,.ationdans le
- VU la loi no 2008.1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire : "

•^SSS ^^Si^^-d- '- -e. ,̂ ,, ,^
e^,SS2^1;7 du28Juiuet 202° rel"^ 'a "^ de l.., b»,t. t,ondans le secteur funéraire

^S^^K^^^^^S^^^^^
^eSt̂ n'SSrS,̂ ^^^^^ ^an. de lad,.. »c,<. ,ol«c,te .

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de l, prifectu^ du Puy-de-Dôme :

ARRÊTE

^^^^^^^^M^^^^l.^230^^"- .
du territoire lesactÏviïéssUivam:^TI JCdr"rlerre'''-fulv'ETTE'est habilitéepour exercer sur l'ensemble" '

-Transport de corps avant et après mise en bière.
- Organisation des obsèques, ' ' - ~- " ' """"'

c£Sredes housses; des cercue"s et de '— —oi^ntérieurs, . <térieu. ainsi que les urnes

18 boulevard Desaix
63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1 •
Tel : 04. 73. 98.63:63www. puy-de-dome. gouv. fr
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^S55ï???^asu<eauMaNet63230Brom—
^^SÎi^^ÏP^o. ne.::,::^^ ,̂ ^
ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est : 24.63.0030.

^;^^:'tehab"ftationestflx<eàaNQ-nsàco-terdu1-—
s^^^^îaa^^^^^;;^

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 f FEV. 2024

^pow^préfet et Par délégation.
La dîrectrice de la citoye^eS'^ ,éga|,té

^

aryli e YET

voiesetdéla'sderecours

^^S^SS^S^S^^^ï^^'^s^''^
Le ̂ oursadm]nistratif^aa^^T^I^tdlw№cwrsc0^^^^ de 2 mpis è €ornPter dé^ 'da'tejde

S^gg^Sj^%ç—Z:2^:^:
^3-^sa^^^^n^-D^°^-c»^^^:

-ï.».~=;^S^^^'^^p»:S^S%T%^»^^^^^
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Ésalité
Fratemité

PRÉFECTURE DU. PUY-DE-DÔ^i:
ARRÊTÉ №

202401 7_9

Direction départementale
de la protection des populations

Arrêté préfectoral DDPP/SVSPAE n°
rendant redevable d'une astreinte administrative

Monsieur Denis BATTEUX
à

Sauret-Besserve

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8; L. 171-11 et L. 511-1 ;

VU le Code des relations entré le public et l'administration, en particulier ses articles L. 121-1 et L.

VUJÏLetem;nistériel du 8 décembre 2006 relatif aux prescriptions générales applicables- aux
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2120"de la nomendature des
classées pour la protection de l'envirànnement ;' -~ ~ —• —• ——- *"—

VU le rapport, suite à la_ visite d'inspection de la direction départementale de la protection des
populatlons'du''r4J. um-2022 œvelant la Présence de 16 chiens de; plus de quatre mois,~au~domiaÏe
de Monsieur Denis BATTEUX : Le Fournial à Sauret-Besserve; • - -- -•-—--•—'

VU l'arrête préfectoral du 25 octobre 2022 mettant en demeure Monsieur Denis BATTEUX à Sauret-
Besserve de respecter à compter de sa notification :

-^l'artjcle 1 - en réduisant le nombre de chiens détenus à moins de 10 ou en déposant un dossier de
déclaration conformément à l'artide R. 512-47 et suivants du Code de~lî'environneme7t en

ureelen réalisantles travaux nécessairesau re5PectdesPrescriptions générales deT'arrêté
précité, o-..—-

^lÏl.ticle2-~, èn respectant les_délais suivants : « dans un délai de quinze jours. Monsieur Denis
BATTEUX. fait connaître à ja DDPP laquelle des deux options N retient "pour satisfaire' a'Iamise'er^
demeure- Dans lecas. où ?' °Pte.P°ur le dépôt d'un dossier de dédaration7ce"demier'doit'être
eledédaré dans un délai de 1 mois maximum et les chiens déplacés dansle'nouveau'chenird ansun

quatre mois. Dans le cas où il opte pour la cessation d'activité, celle-ci doit être çffective
les quatre mois. »; .-----. --.-—. - ^..»».....

VU le courrier du 5 novembre 2022 de Monsieur Denis BATTEUX informant la DDPP de son choix de
porter à 9 le nombre de chiens détenus ;
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Vu l'accusé réception, relatif à la notification de l'arrêté de mise en demeure à Monsieur Denis
BATTEUX, actant que le délai accordé est échu depuis le 1er mars 2023 ;

VU les éléments fournis, le 7 avril 2023, par Monsieur le Maire de Sauret-Besserve informant la DDPP
qu'à échéance du délai de l'arrêté de mise en demeure sus-visé, le nombre de chiens détenus par
Monsieur Denis BATTEUX, a son domicile, est toujours de 16 ;

VU le courrier de Monsieur BATTEUX, du 8 juin 2023, s'engageant auprès de la DDPP à réduire le
nombre de chiens détenus à 9,, à construire un nouveau chenil situé à 150 mètres de toute
habitation et à limiter les aboiements des chiens ;

VU les éléments fournis par mail, le 19 septembre 2023, par Monsieur le Maire .de Sauret-Besserve
informant la DDPP que Monsieur Denis BATTEUX n'a pas réalisé le nouveau chenil et que les chiens
sont toujours dans l'endos situé à moins de 100 mètres de l'habitation d'un tiers ;

VU les courriels de Monsieur BATTEUX, du 15 décembre 2023, affirmant qu'il, va transmettre à la
DDPP les justificatifs de décès et de placement de certains de. ses chiens et qu'un nouveau collier
anti-aboiement a été posé sur un chien particulièrement bruyant ;

VU les éléments fournis, le 11 janvier 2024, par Monsieur le Maire de Sauret-Besserve informant la
DDPP que Monsieur Denis BATTEUX détient encore 11 chiens de chasse et 2 autres chiens dans sa
maison d'habitation.;

VU l'absence d'observation de Monsieur Denis BATTEUX concernant le présent acte lors de la
procédure contradictoire ;

CONSIDÉRANT qu'il a été constaté lors de l'inspection du 14 juin 2022 que Monsieur Denis
BATTEUX détenait, plus de 9 chiens de plus de 4 mois à son domicile du Fournial sur la commune de
Sauret-Besserve ;

CONSIDERANT que la:détention de plus de 9 chiens est soumise à déclaration au titre des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que le délai accordé à Monsieur Denis BATTEUX pour respecter la mise en demeure
est échir depuis le 1er mars 2023 ;

. CONSIDÉRANT que Monsieur Denis BATTEUX n'a pas respecte ses engagements, du 8 juin 2023,
pour réduire le nombre de chiens détenus à 9, construire un nouveau chenil situé à 150 mètres de
toute habitation et limiter les aboiements des chiens ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Denis BATTEUX n'a pas respecté ses engagements, du 15 décembre
2023, pour transmettre à la DDPP les justificatifs de placement et de décès de certains de ses
chiens ;
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^X^^^^S^.!e^iœ^:sauret-Besserveaconstaté'. aPrèsTé<:héance du délai de
^^^^^^^^is5ltrol^^^iel;d^^3^^^^^uÏ
SSr^rS^?9nombre de chiens détenus par Morisieu;^^BMÏEUXr^ldî^kest

S^Ï'^n^ ÏnS^±^TTEUXa.̂nore.lesdemandes du pré^ lur imposant de
^^4^S2̂ ^^^^^^0^^^^^^^iï; Ï

^slDSrdS ̂^^teSM&n^le№i:edeLsauret-Besserve-aPr^^héance du
Ï^^^5:^^SSpett;^s^^^^^ £

%^^^^,î£^l^^^^^^£^uvéauc^ ni assumé ses obligations.
; en veillant à maîtriser les nuisances générées par les chiens qu^detientT W"6U"V"0

^TNSErUDXÉRANT la persistance de bruits due aux chiens détenus en trop grand nombre par Monsieur

CONSID _RANT que ce non-resPect constitue un manquement caractérisé à la réelementai-ir
^upr^^îJLmîS^re^.̂ zes^^^^
mesure destinée à assurer le respect de la mesure de'poîicVque const^elaumi's1 J'en "d'e^'eG^?

re une

CONSIDÉRANT que le montant minimal admis pour une astreinte journalière est de 30,00 € ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 : Ob'et

^S^ £e±Bîmux dornici^î' lefoum'al 6339° Sauret-Besserve, est rendu redevable d'une
^?^u^^^^^^^^^sati^^??^se^^de^^
P^Ji^etê ̂ ,Ïf!ctoraLdu. 25. 0Stobre. 2022susvisé. Cette astreinte prend'effet'Tla' d?te"d^
notification à Monsieur Denis BATTEUX du présent arrêté"

L'astreinte peut être liquidée complètement ou partiellement par arrêté préfectoral.

Article 2 : Voies et délais de recours

^IÏ:^^^;C^L^^^4îîa.^2^du,codedeJust^ administrative, et de
^^^^ conde^s Ïaîi^;e?^lpublrcetradmin?stl;tio;î?a'^^^d^^n^
^irliSSf t^nn dSÏ. ^^11 .conwl:-d^date"de"notifi;;aEO ^S^ ̂ '^^^SÏ^ &^.recours contentieux; Le'recour^ ̂ministÏatif'^^^^^S^
?é<:es^.rs administratif hiérarchiq"e est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la
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Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la
notification de la décision.

Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de
sa saisine vaut décision implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois
suivant sa naissance, devant la justice administrative.

Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente: Tribunal
administratif, 6 Cours Sâblon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens»
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Article 3 : Notifications et ublicité

Le présent arrêté est notifié à Monsieur Denis BATTEUX et publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Conformément à l'article L. 171-8 du Code de l'environnement, le présent arrêté sera publié sur le
site Internet des services de l'État dans le département du Puy-de-Dôme pendant une durée de
deuxmois.

Article 4 : Exécution

Le Préfet du Puy-de-Dome, laSous-Préfète.de l'arrondissement de Riom, le Directeur départemental
des finances publiques, le Directeur départemental de la protection des populations, le Maire de
Sauret-Besserve sont chargés, chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Jean-Paul VICAT
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
iibertt
Égalité
fnttenuté

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité
^EFËc^!î'^ormmalité

ARRÊTÉ №

20240215
ARRÊTÉ

autorisant la réduction du périmètre de l'Association Foncière Urbaine «e Puv Valeix .
sur la commune de NOHANENT

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

^pn^,Zc^eS2^^^ 2W4 rdative - —— ^. caies de
^van'S code de Turbanisme et "ot^ment ses articles L 322.1 et suivants et R 322.1 et

^)4^S^ n02006-504 du 3 mai 2006 P°^nt application de rordonnance du 1-juillet

^fef'edud%^eeptembre 2023 portant n°m'nation de M- j°ël MATHURIN en l"-"" *

^soS^rS^S'S?^5 S,^te±^^ÏIIe^o13,autorisant la constitution de
l^^^£b^'^^SîFW^I:~';=b^^^^

^Jî PÏ:cès^erbal de l?ssemblée gé^ralé du 6 décembre 2023 de l'Association Foncière

îS5ÏSi£?£Sïstï:^r^bs^±s^^^S^^S5i£S5"ï ^ ̂ s^:
s^^p^^ss^ ss:
c^i^^^^ ^dre^Ï!tÏ? reglementa'rea fortement -°l"é dans le
s^s,ira>'ure. modîation-dela consommation des espaces de plus' en plus' forte'ïen'da'n't1réduire les zones à urbaniser dans les documents d~'u7b7nisme7 H'u3 

c" pl u:> Iorle Ienaanr a

Sr^era."t. Ledebat-m. eneJe, '17. clécembre 2021 sur le plan d'aménagement et de

^2;SS^'=ïï?=^=:352S
5^sidera"L'a<necessrté^aclapter le. Périmètre de ''Association Foncière Urbaine « lValeix » autorisée par l'arrêté préfectoral du 25j7uil)et2013'™'"""1 ' ' "' ""'clc uroalne <<

1E bci.ilevaro Dcssix
63033 Ce-n'K.nM. errsnd . Cedex 1
Tel : 04., 3. 36. 03. 53

vwA'Puy-de-Dôme.gouv.fr
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considerant que les cond.itior's sont réunies pour autoriser la réduction du périmètre de
l'Associâtion Foncière Urbaine «PuyValéix»; ' ---•——-'.—

ARRÊTE

Ar.tÏe1erL,,J-e pe.rim.ètre de l;Association Foncière Urbaine « Puy Valeix » est réduit aux
seules parcelles délimitées sur le plan parcellaire annexé au présent" a7rêtéuet'désien^
comme « parcelles maintenues dans l'AFU » sur la légende de ce document. '"

Artide2i -LÏbietde, l'Assocl.ation-Foncièreul'baine <( puy va'eix » tel qu'énoncé à l'article 1
['arrêté préfectoral du 25 juillet 2013 reste inchangé.

ArtLÎ^3 L-,. }es-statuts , de l'Association. Foncière Urbaine « Puy Valeix» devront être
modifiés par rassemblée générale afin d'intégrer les incîdences'de ia~reduction"depér7meJe.'

Art!cle_^: Les Pr°Prlétaires des fonds distraits restent redevables de la quote-part des
STi3IÎJ,Scontractés par IIassociation durant leur adhésion jusqu'au remboursement'mtégraî

CGUX-CL - - - - -. . o.

L.a..d.istraction n'.affecte Pas l'existence des servitudes décrites à l'artide 28 de l'ordonnance
ÎUSYISeetant. qulelles restent nécessaires à 1-afccomplïssement dès missions de7associatïon"ou
à l'entretien des ouvrages dont elle use.

Article S : ^ Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Nohanent dans un délai de auir
Jou.rLsuwant-sa-signature et notlfiéà la présidente de l'associatiôn qui est chargee'Ide'îe
<noPtuÏeVal^'e>nsemble des propriétaireï de l'association par^'Association'FoncièrTÛrbaine

AArtlÏ6.L ^e-^cretalre_géneral.de la Préfecture du Puy-de-Dôme, la présidente de
lîs!o<îtion Fonciére urbalnew puy Valeix»; et le màir^de'Nohanent's^nt'charSTch^c^
er^equLlecconcerne' de l'exécution_du présent arrêté qui serapubiie'au'recudTde^'aïtes
!dmimstratlfs , de laPréfecture du Puy-çle-Dôme. Une "copie ~sera"adressee va'u 'Sreïe^

des territoires.

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 ^ JAN. 2024

Le préfet,

^

oël MATHURIN

Voies et délais de recours
^^ahon^arfefe^l^_etR-42M.àfi-427-7duc^
S^^^S^^:!^^^pr^^w^tfw№^^;n^^^^^

Z so/t d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.'
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur deÏa décision."'""'
^recowsadmmstratyh'erarch'que>st. Pré^^^ devant Ie supérieur'hié^rchique de /'auteur de la décision.
c^^:es,̂ !vwu1admmlstratife. dpitêtre ̂ mé^n^2mo^œmp^ete^;^fca^^^déc,sfon.
Ï2^^^^^^nî^ri№!aTOepen^^^2m^3
ÎSStSecite de rejet' cettedédsion imP'icite est3"^"^fe:dans~fes7mo^^t°s7^^ea^n7fa^t^^^^

tLrerou"JO "tent'eux dalt êtreporté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours

Sablon, 63033 Ctermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'applÏC3tion«'teierécours
citoyen », disponible sur le site Internet suivant :. htt s://cito ns. telerecours.fr/
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Dépaitement du PUY-DE-DOME

COMMUNE DE NOHANENT

MAITRISE D-OUVRAGE :

A.F.U. DEPUYVALBX
2 Routa de Durtol
63830 NOHANEKT

HANCI
ISE DtlUVRAGE :

M. Marc GABA
Tel: 0673 01 0481

MAITRISE ffOEUVRE
ARCHITECTE / PAYSAGISTE :

ILOT ARCHITECTURE
leurUbin
B3000CLERMONT-FD
Tte): 0473917300
F>X:0473M7353
Email : archi@ilot. fr

RADI YouMBt

[m]

BUSSIERE Muta Thérèse

AFU "PUY VALEIX"
TRAVAUX OE VIABILISATEON

ETD'AMENA6EMENT

PLAN PARCELLAIRE

APRES DIMINUTION PERIMETRE

LEGENDE

1 Numéro de pareille (Secton AC)

Nom Propriétaire

Périmètre de la 1ère AFU

£âïïîïïï.d^î£ïi6Siiiï1in"ti°"

^ Parcelles maintenues dans l'AFU
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